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Article 1 - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL 
D�URBANISME 
 
Le prØsent rŁglement s’applique à l’ensemble du territoire communal de la commune de Fontenay-les-Briis. 
 
 
Article 2 � PORTEE DU REGLEMENT A L�EGARD DES AUTRE S LEGISLATIONS 
RELATIVES A L�OCCUPATION DES SOLS 
 
2.1. Sont et demeurent applicables sur le territoire communal : 
 
- Les articles lØgislatifs du code de l�urbanisme suivants : 

- L 111.9 et L 421.4 relatifs aux pØrimŁtres de dØclaration d�utilitØ publique ; 
- L 111.10 relatif aux pØrimŁtres de travaux publics ; 
- L.111-1-4 relatif aux routes à grande circulation . 

 
- les dispositions du prØsent rŁglement se substituent à celles des articles R 111.1 à R 111.24 du Cod e de 
l�Urbanisme à l�exception des dispositions des arti cles R.111-2, R.111-4, R111.5 et R111.6, R 111.15 et R 111.21 
du Code de l�Urbanisme 
 
- les servitudes d�UtilitØ Publique localisØes et rØpertoriØes en piŁce n°6 du PLU 
 
- les articles du Code de l�urbanisme ou d�autres lØgislations relatifs : 

- Aux pØrimŁtres sensibles ; 
- Au droit de prØemption urbain et d�espaces naturels sensibles 
- Aux zones d�amØnagement concertØ. 

- les rŁglements de lotissements de plus de 10 ans, dont les rŁgles ont ØtØ maintenues. 
Les rŁgles d�urbanisme contenues dans les documents approuvØs d�un lotissement cessent de 
s�appliquer au terme de 10 annØes à compter de la dØlivrance de l�autorisation de lotir. 
Toutefois, lorsqu�une majoritØ des co-lotis a demandØ le maintien de ces rŁgles, elles ne cessent de 
s�appliquer qu�aprŁs une dØcision expresse de l�autoritØ compØtente. 
Sur la commune, deux secteurs sont concernØs par des rŁglements spØcifiques : le lotissement des 
Eoliennes (zone UG) et le parc d�activitØs de Bel Air (zone UIa) 

 
2.2. Les prescriptions prises au titre des autres lØgislations spØcifiques concernant l�occupation ou 
l�utilisation des sols s�ajoutent aux rŁgles propres aux plans locaux d�urbanisme. 
 
• La rŁglementation sur l�archØologie prØventive : La rØglementation sur l�ArchØologie PrØventive prØvoit que 

l�absence d�information sur les sites archØologiques ne signifie aucunement l�absence de possibilitØs de mise 
au jour de vestiges à l�occasion de travaux futurs.  Les travaux projetØs pourront donc Œtre susceptibles 
d�affecter des ØlØments du patrimoine archØologique et de ce fait, rentrent dans le champ d�application de la 
rØglementation relative à l�archØologie prØventive (Loi 2001.44 du 17/01/2001 et ses dØcrets d�application). 

 
• La Loi de lutte contre les exclusions (juillet 2000) : Il ne pourra Œtre exigØ plus d�une place de stationnement 

par logement, lors de la construction de logements locatifs financØs avec un prŒt aidØ de l�Etat. 
 
• Les zones de bruit le long des voies terrestres routiŁres 

ConformØment aux dispositions des arrŒtØs ministØriels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996, relatifs à  
l�isolement acoustique des constructions vis-à-vis des bruits de l�espace extØrieur, et en application des 
arrŒtØs prØfectoraux du 28 fØvrier 2005 et portant sur le classement des infrastructures de transports 
terrestres, certaines voies de la commune sont concernØes par les prescriptions d�isolement acoustique : 

Voie 
concernØe Localisation CatØgorie de la 

voie 

Largeur maximale des 
secteurs affectØs par le 

bruit 

RD 3 tous tronçons sauf suivant 4 
Tissu ouvert 30 m 

RD3 
tronçon situØ entre la limite communal e 

avec Janvry et la limite communale 
Marcoussis/janvry 

3 
tissu ouvert 100 m 

RD 3 future dØviation de Bel Air 4 
Tissu ouvert 30 m 
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RD97 

Tronçon situØ entre la limite communale 
de BruyŁres le C. et l�entrØe du hameau 

de Bel Air 

3 
Tissu ouvert 100 m 

Tronçon situØ entre l�entrØe du hameau 
de Bel Air et la limite communale de Briis 

sous Forges 

4 
Tissu ouvert 30 m 

Les constructions nouvelles situØes dans les secteurs affectØs par le bruit doivent faire l�objet d�une isolation 
acoustique selon les dispositions fixØes par l�arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 
pour les bâtiments d�enseignement. La reprØsentation des zones d�isolement acoustique figure sur un plan en 
annexe (piŁce n°8 du dossier de PLU). 

 
• L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarati on conformØment à la dØlibØration du Conseil municipal en 

date du 4 Mai 2007 prise en application de l�article R.421-12 du code de l�Urbanisme  
 
• Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir conformØment à la dØlibØration du Conseil municipal en 

date du 4 Mai 2007 prise en application des articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
 

• Les secteurs soumis à risques d�inondations dans l a vallØe de la Charmoise 
La commune de Fontenay-lŁs-Briis est traversØe par la Charmoise. Un plan de prØvention des risques 
d�inondations a ØtØ prescrit par arrŒtØ prØfectoral n°2002/DDE/STEPE/0001 du 7 Janvier 2002. 
Par ailleurs, des zones sujettes aux inondations par remontØes de nappes sont identifiØes sur le territoire 
communal. 

Dans l�attente de la validation du PPRI, les secteurs soumis à risques d�inondations sont identifiØs au PLU, 
dans le respect du principe de prØcaution.  

En s�appuyant sur les Øtudes rØalisØes par la DDT et le BURGEAP, des dispositions de prØvention ont ØtØ 
mises en �uvre.  Ainsi, des RECOMMANDATIONS sont Ødict Øes au titre VIII du prØsent rŁglement et 
portent sur les secteurs historiquement inondØs ou comportant des risques clairement identifiØs. 
 

� Les secteurs identifiØes comme « sensibles aux risques  de retrait et gonflement de sols argileux »  
La commune de Fontenay-lŁs-Briis est concernØe par la prØsence d�argiles en sous-sols, produisant des 
risques d�instabilitØ des sols liØs aux phØnomŁnes de retrait-gonflement des argiles. Le BRGM identifie les 
secteurs concernØs selon l�importance des alØas. La carte des zones concernØes figure dans le rapport de 
prØsentation et en annexe du prØsent rŁglement. Dans les secteurs concernØs par les alØas significatifs (fort 
et moyen), il convient de se rØfØrer aux recommandations figurant en annexe (titre 10) du prØsent rŁglement. 

 
 

Article 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
LE P.L.U. DIVISE LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE ET DELIMITE LES DIFFERENTES ZONES SELON 
4 CATEGORIES :  
 

1) les zones urbaines repØrØes sur les documents graphiques par un sigle commençant par la lettre 
« U� ». Dans ces zones les capacitØs des Øquipement s publics existants ou en cours de rØalisation 
sont suffisantes pour desservir les constructions à  y implanter. 
 

2) Les zones à urbaniser , repØrØes par le sigle « AU� » sur les documents gr aphiques. Ce sont les 
secteurs à caractŁre naturel destinØs à Œtre ouverts à l�urbanisation. Les constructions y sont autori sØes 
soit lors de la rØalisation d�une opØration d�amØnagement d�ensemble, soit au fur et à mesure de la 
rØalisation des Øquipements internes à la zone,  

 
3) les zones agricoles, repØrØes par le sigle « A » sur les documents graphiques. Elles concernent les 

secteurs ØquipØs ou non, à protØger en fonction du potentiel agronomique, biologique ou Øconomique 
pour ce qui concerne les terres agricoles. 
 

4) les zones naturelles et forestiŁres repØrØes sur les documents graphiques par un sigle commençant 
par la lettre « N� ». Sont inclus dans les zones nat urelles les secteurs ØquipØs ou non à protØger en 
raison soit de la qualitØ des sites, des milieux naturels ou des paysages, soit de leur intØrŒt Øcologique 
ou historique, soit de leur caractŁre d�espaces naturels. 

 
LE  P.L.U.  RESERVE LES EMPLACEMENTS NECESSAIRES : 

 
• aux installations et Øquipements d’intØrŒt gØnØral et à la crØation de voies, de chemins 

piØtonniers ou l�amØnagement d�espaces publics  
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Les emplacements rØservØs aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intØrŒt gØnØral et aux 
espaces verts sont repØrØs sur les plans de rŁglement graphique (piŁce n°4). Les rŁgles applicables 
figurent au titre VI du prØsent rŁglement. 

 
LE  P.L.U.  PROTEGE CERTAINS ESPACES BOISES ET PLANTATIONS  

 
Les terrains boisØs classØs et plantations à protØger sont repØrØs sur les documents graphiques (piŁces 
n°4). Les rŁgles applicables figurent au titre V du  prØsent rŁglement et sont complØtØes par les 
dispositions des articles 13. 
De plus, un inventaire de la flore a ØtØ rØalisØ par J. GUITTET. Il est mentionnØ dans le rapport de 
prØsentation et figure dans les annexes du PLU (piŁces n°8). 
 

LE  P.L.U.  IDENTIFIE LES ELEMENTS FAISANT L�OBJET D�UNE PROTECTION PARTICULIERE POUR LA 
PRESERVATION DU PATRIMOINE 

 
En effet, conformØment aux dispositions de l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme, le PLU 
identifie et localise les ØlØments de paysage ou les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protØger, à mettre e n valeur ou à requalifier pour des motifs d�ordre 
culturel, historique, ou Øcologique et dØfinir, le cas ØchØant, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection. 
Ainsi, dans un souci d�information et de sensibilisation aux ØlØments du patrimoine, une Øtude prØalable 
a ØtØ menØe par un architecte pour effectuer un repØrage des bâtiments et espaces assurant l�identitØ 
villageoise de la commune. 
L�Øtude placØe en annexe du prØsent dossier de PLU sera une aide à la dØcision dans les domaines de 
l�architecture et de l�urbanisme. Elle pourra donc Œtre prise en rØfØrence pour l�instruction de dossiers 
particuliers et de leur voisinage pour Ølaborer des recommandations. 

 
LE  P.L.U.  IDENTIFIE LES BATIMENTS AGRICOLES  
 

En effet, conformØment aux dispositions de l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme, le PLU 
identifie et localise les ØlØments de paysage ou les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protØger, à mettre e n valeur ou à requalifier pour des motifs d�ordre 
culturel, historique, ou Øcologique et dØfinir, le cas ØchØant, les prescriptions de nature à assurer leur 
protection. 

 
 

Article 4 � ADAPTATIONS MINEURES 
 
Les dØrogations aux dispositions du prØsent rŁglement sont interdites. Toutefois peuvent Œtre autorisØes, au titre 
de l�article L.123-1 du Code de l�Urbanisme, des adaptations mineures rendues nØcessaires par la nature du sol, 
la configuration des parcelles ou le caractŁre des constructions avoisinantes.  
Sauf à ce que le rŁglement de PLU prØvoie des dispositions particuliŁres, toute demande de permis de construire 
portant sur un immeuble existant non-conforme aux rŁgles gØnØrales ØdictØes par le rŁglement applicable à la 
zone, ne peut Œtre accordØe que pour des travaux qui : 

• ont pour objet d�amØliorer la conformitØ de cet immeuble avec lesdites rŁgles, 
• sont sans effet à leur Øgard. 

 
 

Article 5 � PERMIS DE DEMOLIR 
 
Les dØmolitions de constructions existantes doivent Œtre prØcØdØes de la dØlivrance d’un permis de dØmolir 
lorsque :  

- la construction relŁve d’une protection particuliŁre (bâtiment situØ dans le pØrimŁtre de protection de 
Monuments Historiques ou identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7°)  

- sur l�ensemble du territoire communal  conformØment à la dØlibØration du Conseil municipal en date du 4 
Mai 2007 prise en application des articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
 

 
Article 6 � IMPOSSIBILITE DE REALISATION DES AIRES DE 
STATIONNEMENTS 
 
ConformØment à l�article L.123-1-2 du Code l�Urbanisme lorsque le pØtitionnaire ne peut satisfaire lui-mŒme aux 
obligations imposØes par un document d’urbanisme en matiŁre de rØalisation d’aires de stationnement, il peut 
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Œtre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut rØaliser lui-mŒme sur le terrain 
d’assiette ou dans son environnement immØdiat, soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc 
public de stationnement existant situØ à proximitØ de l�opØration ou en cours de rØalisation, soit de l’acquisition de 
places dans un parc privØ de stationnement existant ou en cours de rØalisation rØpondant aux mŒmes conditions. 
 
Lorsqu�une aire de stationnement a ØtØ prise en compte dans le cadre d�une concession à long terme ou d�un 
parc privØ de stationnement, au titre des obligations visØes à l�alinØa prØcØdent, elle ne peut plus Œtre prise en 
compte, en tout ou en partie, à l�occasion d�une no uvelle autorisation. Si les travaux ou constructions ne sont pas 
soumis à l�obtention d�une autorisation prØvue à l� article L. 421-1, les dispositions contenues dans le plan local 
d�urbanisme relatives à la rØalisation d�aires de stationnement s�appliquent.  A dØfaut, le pØtitionnaire peut Œtre 
tenu de verser à la commune une participation, dont  le montant est fixØ par dØlibØration du conseil municipal. 
 
 

Article 7 � RECONSTRUCTION A L�IDENTIQUE DE BATIMEN TS 
 
ConformØment à l�article L 111.3 du Code de l�urbanisme, « la reconstruction à l�identique d�un bâtiment dØt ruit ou 
dØmoli depuis moins de dix ans est autorisØe nonobstant toute disposition d�urbanisme contraire, sauf si le plan 
local d�urbanisme en dispose autrement, dŁs lors qu�il a ØtØ rØguliŁrement ØdifiØ. » 
 
Dans ce cadre, le PLU  apporte les prescriptions suivantes :  
 

• Lorsque le bâtiment a ØtØ dØmoli (action volontaire) depuis moins de 10 ans,  
il sera reconstruit conformØment aux rŁgles du PLU en vigueur. Sa reconstruction à l�identique ne pourra  
Œtre rØalisØe que si elle respecte les diffØrents prescriptions de la zone dans laquelle il est situØ. 

• Lorsque le bâtiment a ØtØ dØtruit (action involontaire � aprŁs sinistre) depuis moins de 10 ans, la 
reconstruction à l�identique sera admise quelles qu e soient les rŁgles du PLU en vigueur (confirmation de 
la rŁgle de droit Ømise par l�article L111.3 du CU).  

Toutefois, il est prØcisØ que l�autoritØ compØtente pourra refuser la reconstruction dans les secteurs oø les 
occupants seraient exposØs à un risque certain et prØvisible de nature à mettre gravement en danger leur 
sØcuritØ. Il en va notamment ainsi lorsque c�est la rØalisation d�un tel risque qui a ØtØ à l�origine de la 
destruction du bâtiment pour la reconstruction duqu el le permis est demandØ.  

 
 

Article 8 � PROTECTION DES COURS D�EAU, MARES et ET ANGS  
 
L�objectif Øcologique et paysager pour les limites parcellaires donnant sur ces milieux est de ne pas entraver la 
circulation des espŁces dans et le long des cours d�eau, de permettre aux berges de garder un caractŁre le plus 
naturel possible, de favoriser la permØabilitØ vers les jardins et de limiter les risques de pollution.  
IL convient donc de : 

� respecter une bande inconstructible de part et d�autre des cours d�eau de 5 m de largeur,  
� protØger l�intØgritØ de la vØgØtation des berges : permettre l�entretien courant, mais interdire les coupes à 

blanc ou les amØnagements à proximitØ qui menaceraient le maintien de la vØgØtation 
� interdire le comblement des mares, plans d�eaux, rus et fossØs ou espaces en eau  
� Pour les limites parcellaires en contact avec les cours d�eau et plans d�eau, les clôtures seront 

constituØes de grillage mØtallique ou d�une clôture en bois ajourØe (Øchalas, palissade, barreaudage, 
etc.) mØnageant suffisamment de permØabilitØ pour la petite faune. 

 
 

Article 9 � LISIERES DE FORETS 
 
Elles sont repØrØes aux documents graphiques lorsqu�il s�agit de massifs forestiers de plus de 100 ha : une bande 
de 50 m de largeur est inconstructible. 
 
En bordure des massifs forestiers, la limite n�aura pas de clôture ou un grillage mØtallique ou une clô ture en bois 
ajourØe (Øchalas, palissade, barreaudage, etc.). Elle devra mØnager suffisamment de permØabilitØs pour la petite 
faune. 
Une bande de 3m minimum à compter de la limite sera  traitØe en espace vØgØtal de pleine terre. Elle sera 
plantØe prØfØrentiellement d�arbustes et de buissons formant un ourlet arbustif  
L�installation de tas de bois, de murets de pierres non scellØes et autres petits ØlØments favorables à la 
biodiversitØ sont encouragØs à proximitØ de cette limite.  
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Article 10 - VOCATION DES ZONES 
 
 

ZONES URBAINES : 
 
Zones UA : Cette zone correspond au tissu ancien dans le centre bourg et les c�urs de hameaux.  
La zone UA concentre les diffØrentes fonctions d�un centre-ville et accueille à ce titre des habitatio ns ainsi que les installations, 
commerces, bureaux et Øquipements qui lui sont liØs. 
 
Zones UB : Cette zone correspond à la pØriphØrie du centre bourg et aux hameaux. Le tissu urbain qui la compose est plus 
lâche que dans le centre bourg. Elle a vocation a a ccueillir un tissu diversifiØ de logements, de services et de petites activitØs de 
proximitØ intØgrØes dans ces quartiers à dominante rØsidentielle.  
 
Zones UC : Cette zone concerne les formes d�habitat parmi les plus denses de la commune, à savoir les logements 
collectifs, prŁs du centre mØdical de Bligny. 
 
Zone UG :  Cette zone concerne Øgalement une zone dense issu du lotissement des Eoliennes, constituØ d�habitat diversifiØ, 
individuel et collectif et bØnØficiant de rŁgles spØcifiques en terme de formes et de qualitØs architecturales. 
 
Zones UL : Ces zones concernent des secteurs accueillant des Øquipements publics ou privØs, des services d�intØrŒt 
collectif, des grands Øtablissements ou activitØs diverses (techniques, Øconomiques, de loisirs et culture, de santØ, de 
pØdagogie ou formation) . Elle comporte 4 secteurs ULa à ULd, dont la rØglementation diffŁre par leur vocation. 
 
Zone UI : Cette zone est destinØe à recevoir des Øtablissements commerciaux, industriels, artisanaux et des bureaux ainsi 
que les fonctions et installations qui leurs sont propres. Elle concerne le parc d�activitØs de Bel Air. Elle comporte un secteur UIa 
correspondant à une extension Øconomique faisant l�objet d�un rŁglement spØcifique et assorti d�un rŁglement de lotissement 
assurant son intØgration paysagŁre et fonctionnelle dans la plaine de Bel Air. 

 
ZONES A URBANISER : 
 
Zone AUA, portant sur un ensemble à amØnager dans le cadre d�un projet d�ensemble cohØrent, justifiØ par sa situation 
stratØgique au c�ur du bourg (entre l�ensemble Mair ie-Eglise et une ancienne ferme), et par des enjeux forts de programme, de 
prØservation du patrimoine et d�amØnagement urbain impliquant le renforcement des circulations internes, liaisons et rØseaux. 
 
Zones 1AU (1AUB et 1AUG), qui pourront accueillir des extensions urbaines à v ocation rØsidentielle dominante, dans la 
continuitØ des zones bâties qui les entourent. 
Zone 1AUBs, qui concerne une extension urbaine à vocation mixte  (habitat et Øquipements) permettant de conforter le pôle 
mØdico-social du centre de Bligny. 
 
Zone AUI, à vocation d�activitØs, qui constitue l�extension future de le parc d�activitØs de Bel Air. L�urbanisation de cette 
extension (2nde tranche de l�opØration) est conditionnØe par la rØalisation de la dØviation du hameau de Bel Air, matØrialisØe par 
un emplacement rØservØ pour le Conseil GØnØral. 
 
Zone 2AU, qui constitue une rØserve d�urbanisation future à l�est du bourg. Son urbanisation ne pourra Œtre envisagØe 
qu�aprŁs la prochaine rØvision de la Charte du Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse. 
 

 
ZONES NATURELLES : 
 
Zones N, N*, N*t: 
Cette zone regroupe les espaces boisØs classØs et les espaces naturels qu�il convient de protØger compte-tenu de leur qualitØ 
paysagŁre ou Øcologique. 
Elle se compose : 
- des zones N, liØes aux espaces naturels boisØs ou paysagers à prØserver. Les installations et amØnagements y sont trŁs 
limitØs et ne doivent pas compromettre la prØservation de l�espace naturel. 
- des zones N*, qui accueillent des ensembles bâtis isolØs, dont l�Øvolution est limitØe et encadrØe. 
- des zones N*t, ensembles bâtis isolØs dont l�Øvolution limitØe et encadrØe est orientØe vers le tourisme vert et rural. 
 
Zones A et A*: 
Cette zone est protØgØe pour l�agriculture et en raison des richesses naturelles du sol et du sous-sol. Elle ne peut accueillir que 
des constructions et installations strictement liØes aux exploitations agricoles ou aux services d�intØrŒt gØnØral. 
Dans ces espaces, des secteurs identifiØs comme sites de biodiversitØ remarquables aux documents graphiques font l�objet de 
prescriptions spØcifiques en vue de leur valorisation. 
La zone A* englobe les espaces agricoles identifiØs par le Plan du Parc naturel rØgional de la haute VallØe de Chevreuse, pour 
leur intØrŒt remarquable au point de vue biodiversitØ. Elles font l�objet d�une prØservation renforcØe. 
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Article 11 � LES ARTICLES DU REGLEMENT 
 
 
Chaque zone est rØglementØe selon les articles suivants :  

Art. .1 : Occupations du sol interdites. 

Art. .2 : Occupations ou utilisations du sol soumises à des c onditions particuliŁres. 

Art. .3 : Conditions de desserte et d�accŁs des terrains. 

Art. .4 : Conditions de desserte par les rØseaux. 

Art. .5 : Superficie minimale des terrains 

Art. .6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

Art. .7 : Implantation des constructions par rapport aux limites sØparatives. 

Art. .8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
mŒme propriØtØ. 

Art. .9 : Emprise au sol. 

Art. .10 : Hauteur des constructions. 

Art. .11 : Aspect extØrieur des constructions et amØnagement de leurs abords. 

Art. .12 : Obligations en matiŁre de stationnement. 

Art. .13 : Obligations en matiŁre de rØalisation d�espaces libres, d�aires de jeux, de 
loisirs et de plantations. 

Art. .14 : Coefficient d�Occupation des Sols. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
URBAINES 
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Zone UA 
 

 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UA est constituØe par le tissu le plus ancien de la commune, 
des habitations groupØes. 
Cette zone regroupe des formes architecturales traditionnelles, des 
Øquipements publics scolaires et administratifs ainsi que des 
commerces, quelques bureaux et services. 
 
Elle concerne le centre-bourg, ainsi que les c�urs de hameaux de Bel 
Air, Soucy et Verville. 
 
Des ensembles patrimoniaux sont recensØs au titre de l�article             
L 123.1.5.7° du CU (Centre bourg, Bel Air et Vervil le). 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
Les dispositions rØglementaires visent à prØserver les formes urbaines 
traditionnelles du centre bourg et des c�urs de ham eaux tout en 
permettant une bonne insertion paysagŁre des nouvelles constructions 
à usage d�habitation, d�Øquipement ou d�activitØs (commerces de 
proximitØ, artisanat services et bureaux). 
Une partie de la zone UA est concernØe par des orientations 
d�amØnagement et de programmation (piŁce n°3 du PLU). 
 
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  U A  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments non conforme aux dispositions gØnØrales du 
prØsent rŁglement. 

� Sauf autorisation expresse prØalable, la dØmolition, la suppression ou les travaux de nature 
à dØnaturer toute construction ou ØlØment remarquable identifiØ au plan de zonage au titre de 
l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme. 

 
 
A R T I C L E  U A  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  
S O L  S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UA1,  
 
1 - Sous rØserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 
nuisances ØnoncØes ci-dessous :  

 
� Protection des ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 

Les travaux exØcutØs sur une parcelle possØdant un ØlØment repØrØ au titre de l�article L 
123.1.5.7° du CU, doivent Œtre conçus en Øvitant toute dØnaturation des caractØristiques 
constituant son intØrŒt. Il conviendra de se reporter au cahier de recommandations 
architecturales figurant en annexe du rŁglement. 
 

� Isolement acoustique des bâtiments contre les bruit s aux abords des voies de 
transports terrestres 
Dans les secteurs affectØs par le bruit aux abords des voies rØpertoriØes par arrŒtØ prØfectoral 
(voir plan annexe � piŁce 8), les constructions nou velles doivent faire l�objet d�une isolation 
acoustique conformes à la rØglementation en vigueur (arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les 
habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments  d�enseignement).  
 

2 - Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 

• Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous rØserve 
qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une gŒne qui 
excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en vigueur. 

• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
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3 - Sous rØserve des orientations d�amØnagement et de programmation (OAP), et figurant en 
piŁce n°3 du PLU sur le secteur concernØ à proximit Ø de l�Øglise et de la mairie, identifiØ au 
document graphique. 

 
 Dans ce secteur soumis aux OAP, pour les opØrations comportant 10 logements et plus, au 

moins 10 % du nombre de logements seront à caractŁr e social, bØnØficiant de financements 
de l�Etat. Le nombre de logements à rØaliser en application de ce pourcentage sera arrondi à 
l�entier le plus proche.  
Il s�applique à chaque permis ou autorisation isolØe ou globalement à l�ensemble des permis 
dans le cadre d�opØration d�ensemble. En cas d�opØrations mixtes, il ne s�applique que sur la 
part de surface dØdiØe au logement. 

 
 
A R T I C L E  U A  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  
D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de largeur. 
  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
De plus, elles doivent avoir une largeur minimale de :  
 5 m si elles desservent entre 2 et 5 logements,  
 8m si elles desservent 6 logements et plus.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que les vØhicules puissent faire demi-
tour.  
 
 
A R T I C L E  U A  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  
R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
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2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales. 
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 
Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 
Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 
Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
 
A R T I C L E  U A  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  

 
Non rØglementØ 
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A R T I C L E  U A  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe infØrieurs à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de recul à condition 
de respecter un retrait de 3m minimum par rapport à  l�alignement des voies publiques ou de la limite 
d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent s�implanter :  

 soit à l�alignement  
 soit en retrait d�au moins 5 mŁtres de l�alignement de voies ou espaces publics existants ou à 

crØer. Dans ce cas, une clôture sera rØalisØe à l�alignement conformØment à l�article 11. 
 
L�implantation des constructions devra s�harmoniser avec les constructions voisines de maniŁre  à 
minimiser les surfaces de pignons aveugles et leur perception depuis l�espace public. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� En cas d�extension d�une construction implantØe à l�alignement, des retraits ponctuels par 
rapport à l�alignement peuvent Œtre autorisØs pour Øviter l�effet de barre et respecter la trame 
parcellaire traditionnelle. 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades existantes, sans 
pour autant aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Pour les ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, toute 
extension ou construction nouvelle doit Œtre implantØe de façon à prØserver les 
caractØristiques qui ont prØvalu pour son recensement, dans le respect du cahier des 
recommandations architecturales et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement ; 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 3 m de l�alignement. 
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A R T I C L E  U A  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative, ou en retrait conformØment aux 
dispositions du §3. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgale à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on 
d�un permis de construire valant division prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 
 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment bâti identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, il pourra 
Œtre imposØ une implantation diffØrente, compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment 
identifiØ, conformØment aux dispositions du cahier des recommandations annexØ au prØsent 
rŁglement. 

� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 

� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 
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� Dans le cas de l�existence d�une servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, 
antØrieurement à la date d�approbation du prØsent PLU, les constructions peuvent Œtre 
implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en respectant les minima imposØs.  

 
 
A R T I C L E  U A  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
L E S  U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

�  8,00 mŁtres si une des façades comporte d�ouverture s crØant des vues directes; 
� 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, 
par anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant 
division prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques 
liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distr ibution d�Ønergie tels que les transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher , dont la 
hauteur à l�Øgout du toit  n�excŁde pas 3,50 m. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment remarquable identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du 
CU, il pourra Œtre imposØ un recul de la construction nouvelle (y compris ses fondations) 
compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment identifiØ. 

 
 

A R T I C L E  U A  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
La dØfinition de l�emprise au sol figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
L�emprise au sol de l�ensemble des bâtiments ne pou rra excØder 35 % de la superficie globale du 
terrain. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES :  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�emprise au sol ne respecte pas les rŁgles ci-
dessus. Dans ce cas, seuls des travaux de surØlØvation dans le prolongement des murs 
existants sont autorisØs. 

� Lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques 
liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distr ibution d�Ønergie tels que les transformateurs. 
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A R T I C L E  U A  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

9 mŁtres au droit de la construction. 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.  

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à 
la sØcuritØ, à un service public, à la distribution  d�Ønergie tels que les transformateurs. 

 
 
 
A R T I C L E  U A  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  
C O N S T R U C T I O N S  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. LES TOITURES : 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 
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- Pour les toitures à pente , les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, 
ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement Œtre vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de plancher. 

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics, ou privØs d�intØrŒt collectif ; 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ; 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 

Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
3. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(de types ou assimilØs à  des aspects « tôle ondulØ e, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte », etc.) 

- Dans le cas de façades d�aspect pierre, elles dev ront prØsenter un rejointoiement ou un beurrage à 
la chaux ou au ciment pierre au nu de la pierre. 
 
4. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui concerne 
les accŁs et le recul des clôtures et portails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables :  

�  à la conservation, restauration ou prolongement d e murs existants traitØs en pierres 
apparentes ou de mŒme aspect. 

 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 
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5. LES ELEMENTS BATIS A PROTEGER AU TITRE DE L�ARTICLE L 123.1.5.7° DU C.U. : 
(ØlØments de patrimoine identifiØs au document graphique � Centre bourg, Bel Air et Verville) 
 
Tous les travaux rØalisØs sur des ØlØments bâtis recensØs au titre de l�article L.123-1-5-7° du code de 
l�urbanisme doivent Œtre conçus, non seulement dans le respect des dispositions prØvues ci-dessus, 
mais Øgalement dans le sens d�une prØservation et d�une mise en valeur. 
Ils devront notamment tenir compte des dispositions du cahier des recommandations architecturales 
et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement. 
 
6. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 5, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U A  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  
S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de 0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation : 
- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 3 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ�) 
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- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol : le stationnement sera rØglementØ en fonction des besoins de la 

construction autorisØe. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum.  
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations, les normes affØrentes à chacune d�elles sont 
appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes en sous-sol ou 
en rez-de-chaussØe dans le volume de la construction, ou en extØrieur à condition qu�elles soient 
compatibles avec la circulation publique et la qualitØ architecturale de la construction et qu�elles 
limitent l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux 
sablØs, dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 
�
�

A R T I C L E  U A  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  
R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  
L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 
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� le traitement des franges urbaines   

Pour les projets situØs sur des terrains en limite de zones naturelles ou agricoles, l�amØnagement 
d�ØlØments paysagers et la plantation d�essences locales est obligatoire. 

 
� Plantations  

 
Le nombre de plantations ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les 
arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 150 m2 de 
terrain affectØ au stationnement. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation des sols, il 
convient de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques permØables 
de prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 

 
� Les espaces libres non impermØabilisØs 

 
a) La surface des espaces non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de l’unitØ 

fonciŁre.  
 
Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement permØables 
(ever-green, stabilisØ, etc.) 

 
Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

 
• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØes en surfaces 
permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces de 
stationnement traitØs en surfaces permØables. 

 
b) De plus, dans le cas de lotissements rØalisØs sur un terrain d�une superficie supØrieure à un 

hectare, 10 % du terrain hors trottoirs doivent Œtre traitØs en espace vert commun à tous les 
lots et plantØs d�essences locales. 

 
 
A R T I C L E  U A  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
 
1. REGLES GENERALES 

 
Le COS est fixØ au document graphique. 
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2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Il n�est pas fixØ de COS pour : 

� les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

� les travaux ayant pour objet un changement de destination sans crØation de surface 
de plancher 

 
Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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Zone UB 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
 
La zone UB accueille principalement de l�habitat. Le tissu urbain qui la 
compose est moins dense que dans le centre bourg et les c�urs de 
hameaux. On peut Øgalement y trouver les Øquipements et services 
liØs à l�habitat, comme des activitØs de proximitØ ou des Øquipements. 
 
 
 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
L�objectif du rŁglement est de pØrenniser les formes bâties de la zone 
afin de constituer un secteur de transition entre l�habitat dense du 
centre historique et un habitat moins dense en pØriphØrie, tout en 
permettant une certaine densification dans le cadre d�une bonne 
insertion paysagŁre des nouvelles constructions à u sage d�habitation, 
d�Øquipement ou activitØs compatibles avec l�environnement rØsidentiel 
dominant. 
 
 
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  U B  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments sini strØs non conforme aux dispositions 
gØnØrales du prØsent rŁglement. 

� Sauf autorisation expresse prØalable, la dØmolition, la suppression ou les travaux de nature 
à dØnaturer toute construction ou ØlØment remarquable identifiØ au plan de zonage au titre de 
l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme. 

 
 
A R T I C L E  U B  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I ¨ R E S  
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UB1,  
 
1 - Sous rØserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 
nuisances ØnoncØes ci-dessous :  

 
� Protection des ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 

Les travaux exØcutØs sur une parcelle possØdant un ØlØment repØrØ au titre de l�article L 
123.1.5.7° du CU, doivent Œtre conçus en Øvitant toute dØnaturation des caractØristiques 
constituant son intØrŒt. Il conviendra de se reporter au cahier de recommandations 
architecturales figurant en annexe du rŁglement. 
 

� Isolement acoustique des bâtiments contre les bruit s aux abords des voies de 
transports terrestres 
Dans les secteurs affectØs par le bruit aux abords des voies rØpertoriØes par arrŒtØ prØfectoral 
(voir plan annexe � piŁce 8), les constructions nou velles doivent faire l�objet d�une isolation 
acoustique conformes à la rØglementation en vigueur (arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les 
habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments  d�enseignement).  
 

� Zones sensibles aux risques d�inondations  
Les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des RECOMMANDATIONS 
ØdictØes au titre VIII du prØsent rŁglement.  
Dans l�attente de la validation du PPRI, les zones concernØes sont identifiØes à titre 
d�information en annexe n°8 et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
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� Zones identifiØes comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols 
argileux »  
Les zones potentiellement concernØes sont identifiØes à titre d�information en annexe du 
prØsent rŁglement et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des  
informations et RECOMMANDATIONS ØdictØes au titre dix du prØsent rŁglement. 

 
2 - Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 

• Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous rØserve 
qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une gŒne qui 
excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en vigueur. 

• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
 
 
A R T I C L E  U B  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  

D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de largeur. 
  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
De plus, elles doivent avoir une largeur minimale de :  
 5 m si elles desservent entre 2 et 5 logements,  
 8m si elles desservent 6 logements et plus.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que les vØhicules puissent faire demi-
tour.  
 
 
A R T I C L E  U B  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  
R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
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2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale) 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  U B  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  

 
Dans les zones UB desservies par le rØseau d�assainissement collectif :  

 
Non rØglementØ 

 
Dans les zones UB non desservies par l�assainissement collectif (La Charmoise, La RonciŁre, 
La SoulaudiŁre, Arpenty, et La Galotterie) 
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Les terrains devront avoir une superficie minimale permettant la rØalisation d�un dispositif 
d�assainissement autonome adaptØ à la configuration du terrain et la nature des sols. Cette 
superficie ne pourra Œtre infØrieure à 400 m†. 

 
 
A R T I C L E  U B  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent s�implanter à au moins 5 mŁtres de l�alignement de voies ou espaces 
publics existants ou à crØer.  

 
L�implantation des constructions devra s�harmoniser avec les constructions voisines de maniŁre  à 
minimiser les surfaces de pignons aveugles et leur perception depuis l�espace public. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Pour les ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, toute 
extension ou construction nouvelle doit Œtre implantØe de façon à prØserver les 
caractØristiques qui ont prØvalu pour son recensement, dans le respect du cahier des 
recommandations architecturales et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement. 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 5 m de l�alignement des voies ouvertes 
à la circulation automobile gØnØrale et au moins 3 m des autres emprises publiques. 



Commune de FONTENAY-LES-BRIIS 
Plan Local d�Urbanisme 

REGLEMENT Zone UB 

 

RŁglement approuvØ  30 

� Les constructions autorisØes dans le cadre d�un amØnagement d�ensemble (lotissement, permis 
d�amØnager, permis valant division, etc.) pourront Œtre aussi implantØes à l�alignement ou à moins 
de 5 m de l�alignement. 
 

 
A R T I C L E  U B  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative ou en retrait conformØment aux 
obligations figurant au § 3, ci-aprŁs. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgal à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment bâti identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, il pourra 
Œtre imposØ une implantation diffØrente compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment 
identifiØ, conformØment aux dispositions du cahier des recommandations annexØ au prØsent 
rŁglement. 

� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires  en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 
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� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 

� Dans le cas de l�existence d�une servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, 
antØrieurement à la date d�approbation du prØsent PLU, les constructions peuvent Œtre 
implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en respectant les minima imposØs.  

 
 
A R T I C L E  U B  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  L E S  

U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  

P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

� 8,00 mŁtres si une des façades comporte d�ouvertur es crØant des vues directes ; 
� 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant division prØvu 
à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher, dont la 
hauteur à l�Øgout du toit  n�excŁde pas 3,50 m. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment remarquable identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du 
CU, il sera imposØ un recul de la construction nouvelle (y compris ses fondations) 
compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment identifiØ. 

 
 
A R T I C L E  U B  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
La dØfinition de l�emprise au sol figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
L�emprise au sol de l�ensemble des bâtiments ne pou rra excØder 30 % de la superficie globale du 
terrain. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES :  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�emprise au sol  ne respecte pas les rŁgles ci-
dessus. Dans ce cas, seuls des travaux de surØlØvation dans le prolongement des murs 
existants sont autorisØs. 
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� Lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques 
liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distr ibution d�Ønergie tels que les transformateurs. 

 
 
A R T I C L E  U B  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

9 mŁtres au droit de la construction. 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.  

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à 
la sØcuritØ, à un service public, à la distribution  d�Ønergie tels que les transformateurs. 

� Dans les zones sensibles ou à risques d�inondation s, des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de sous-sols ou de caves. 

 
 
A R T I C L E  U B  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. LES TOITURES : 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
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cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 

- Pour les toitures à pente , les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, 
ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement Œtre vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de plancher  

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics ou d�intØrŒt collectif 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ;  
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 

Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  

 
3. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(de types ou assimilØs à  des aspects « tôle ondulØ e, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte », etc.) 

- Dans le cas de façades d�aspect pierre, elles dev ront prØsenter un rejointoiement ou un beurrage à 
la chaux ou au ciment pierre au nu de la pierre. 
 
4. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui concerne 
les accŁs et le recul des clôtures et portails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
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Ces dispositions ne sont pas applicables :  
�  à la conservation, restauration ou prolongement d e murs existants traitØs en pierres 

apparentes ou de mŒme aspect. 
 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 
 
5. LES ELEMENTS BATIS A PROTEGER AU TITRE DE L�ARTICLE L 123.1.5.7° DU C.U. : 
(ØlØments de patrimoine identifiØs au document graphique) 
 
Tous les travaux rØalisØs sur des ØlØments bâtis recensØs au titre de l�article L.123-1-5-7° du code de 
l�urbanisme doivent Œtre conçus, non seulement dans le respect des dispositions prØvues ci-dessus, 
mais Øgalement dans le sens d�une prØservation et d�une mise en valeur. 
Ils devront notamment tenir compte des dispositions du cahier des recommandations architecturales 
et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement. 
 
6. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 5, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U B  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  

S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de 0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
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NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 
• Pour les constructions à usage d�habitation : 

- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 3 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ�) 
- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol : le stationnement sera rØglementØ en fonction des besoins de la 

construction autorisØe. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum.  
 
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations, les normes affØrentes à chacune d�elles sont 
appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes en sous-sol ou 
en rez-de-chaussØe dans le volume de la construction, ou en extØrieur à condition qu�elles soient 
compatibles avec la circulation publique et la qualitØ architecturale de la construction et qu�elles 
limitent l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux 
sablØs, dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2.du code de l�urbanisme. 
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A R T I C L E  U B  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  

R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  

L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 

 
� le traitement des franges urbaines   

Pour les projets situØs sur des terrains en limite de zones naturelles ou agricoles, l�amØnagement 
d�ØlØments paysagers et la plantation d�essences locales est obligatoire. 

 
� Plantations  

Le nombre de plantations ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les 
arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 150 m2 de 
terrain affectØ au stationnement. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation des sols, il 
convient de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques permØables 
de prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
 

� Les espaces libres non impermØabilisØs 
 
a) La surface des espaces non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 45% de l’unitØ 

fonciŁre.  
 

Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement 
permØables (ever-green, stabilisØ, etc.) 

 
Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

 
• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØes en 
surfaces permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces 
de stationnement traitØs en surfaces permØables.. 

 
b) De plus, dans le cas de lotissements rØalisØs sur un terrain d�une superficie supØrieure à un 

hectare, 10 % du terrain hors trottoirs doivent Œtre traitØs en espace vert commun à tous les 
lots et plantØs d�essences locales. 
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A R T I C L E  U B  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
1. REGLES GENERALES 

 
Le COS est fixØ au document graphique. 
Explicatif des intitulØs du COS : 
h = pour les constructions à usage d�habitat 
a = pour les constructions à usage d�activitØs 
c = pour les constructions à usage de commerces 
Ces COS peuvent s�additionner dans la limite du COS global. 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Il n�est pas fixØ de COS pour : 

� les Øquipements publics ou d�intØrŒt collectif et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

� les travaux ayant pour objet un changement de destination sans crØation de surface 
de plancher. 

Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 

 
En cas de division de terrain, le calcul du COS sera effectuØ conformØment aux dispositions de 
l�article L123-1-11 du Code de l�Urbanisme.  
Si une partie est dØtachØe depuis moins de 10 ans d�un terrain dont les droits à construire rØsultant de 
l�application du COS, ont ØtØ partiellement ou totalement utilisØs, il ne peut plus Œtre construit que 
dans la limite des droits qui n�ont pas dØjà ØtØ utilisØs. 
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Zone UC 
 
 
 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UC accueille principalement de l�habitat. Elle est composØe 
d�un habitat groupØ et / ou isolØ et de constructions de plusieurs 
niveaux habitables. 
Elle concerne un ensemble de logements mixtes à pro ximitØ du centre 
mdico-social de Bligny. 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
La zone UC a pour vocation : 
- de prendre en compte l�existant et d�en permettre une extension 

modØrØe sous certaines conditions ; 
- de pØrenniser les formes bâties diversifiØes d�habitat sur le secteur 

proche de Bligny. 
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  U C  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments sini strØs non conforme aux dispositions 
gØnØrales du prØsent rŁglement. 

 
 
A R T I C L E  U C   2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UC1,  
 
Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 

• Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous rØserve 
qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une gŒne qui 
excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en vigueur. 

• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
 
 
A R T I C L E  U C   3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  

D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à :  

- 3,50 mŁtres de largeur s�il dessert 1 logement 
- 5 mŁtres de largeur s�il dessert 2 logements et plus 

  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
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2 - VOIRIE 
 
Toute construction doit Œtre desservie par une voirie publique ou privØe en bon Øtat de viabilitØ. 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
De plus, elles doivent avoir une largeur minimale de :  
 5 m si elles desservent entre 2 et 5 logements,  
 8m si elles desservent 6 logements et plus.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que tous les vØhicules, y compris les 
engins de dØfense incendie et de ramassage des ordures mØnagŁres,  puissent faire demi-tour.  
 
 
A R T I C L E  U C   4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale) 
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Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  U C   5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U C   6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent Œtre implantØes de maniŁre à respecter les deux retraits suivants :  

 Au moins 9 m de l�axe de la voirie existante ou à crØer 
 Au moins 5 m de l�alignement des voies existantes ou à crØer. 

 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 
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� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 5 m de l�alignement des voies ouvertes 
à la circulation automobile gØnØrale et au moins 3m des autres emprises publiques. 

� Les constructions autorisØes dans le cadre d�un amØnagement d�ensemble (lotissement, 
permis d�amØnager, permis valant division, etc.) pourront Œtre aussi implantØes à l�alignement 
ou à moins de 5 m de l�alignement. 

 
 
A R T I C L E  U C   7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative, ou en retrait conformØment aux 
obligations du §3, figurant ci-aprŁs. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgale à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme, ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 
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� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires  en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 

� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 

� Dans le cas de l�existence d�une servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, 
antØrieurement à la date d�approbation du prØsent PLU, les constructions peuvent Œtre 
implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en respectant les minima imposØs.  

 
 
A R T I C L E  U C   8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  L E S  

U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

� 8,00 mŁtres si une des façades comporte d�ouvertur es crØant des vues directes ; 
� 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant division prØvu 
à l�article R 431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher, dont la 
hauteur à l�Øgout du toit  n�excŁde pas 3,50 m. 

 
 
A R T I C L E  U C   9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�

Non rØglementØ. 
 
 
A R T I C L E  U C   1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
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2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

12 mŁtres au droit de la construction. 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.   

• Dans les autres cas, la hauteur des bâtiments anne xes mesurØe en tous points du faîtage tels que 
garages, annexes et abris de jardin ne peut excØder 5,00 mŁtres 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à 
la sØcuritØ, à un service public, à la distribution  d�Ønergie tels que les transformateurs. 

 
 
A R T I C L E  U C   1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. ASPECT EXTERIEUR  
- Pour toutes les constructions, les façades sur ja rdin et sur rue seront traitØes avec les mŒmes 
critŁres. 
- Les couleurs vives, violentes, brillantes, sont interdites. Les diffØrentes teintes devront respecter une 
harmonie d�ensemble.  
 
3. LES TOITURES 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 
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- Pour les toitures à pente , les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, tuile 
mØcanique tons rouges ou brunes, ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement 
Œtre vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de plancher. 

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics ou privØs d�intØrŒt collectif ; 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ; 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 

Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
4. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(ex : type tôle ondulØe, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte, etc.) 

- Dans le cas de façades d�aspect pierre, elles dev ront prØsenter un rejointoiement ou un beurrage à 
la chaux ou au ciment pierre au nu de la pierre. 
 
5. LES OUVERTURES 
- Pour une bonne intØgration au paysage bâti, la forme et les dimensions des ouvertures des 
constructions s�inspirent des caractØristiques des ouvertures traditionnelles c�est-à-dire : 
rectangulaires, disposØes verticalement. 
- Les ouvertures, pour Øclairage des combles de type lucarne traditionnelle à capucine ou à fronton, 
garderont les proportions et aspect de celles de la rØgion (fenŒtres plus hautes que larges). 
- Les chiens assis et les lucarnes à joues obliques  sont interdites. 
 
6. LES CLOTURES  
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui 
concerne les accŁs et le recul des clôtures et port ails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 
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L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables à la conse rvation, restauration ou prolongement de murs 
existants traitØs en pierres apparentes ou de mŒme aspect. 
 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 
 
7. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 6, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U C   1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  

S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m - Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de  0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation : 
- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 3 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ..) 
- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
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• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels  autorisØs :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol autorisØes : le stationnement sera rØglementØ en fonction des 

besoins de la construction autorisØe. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum.  
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, �) les normes affØrentes à 
chacune d�elles sont appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes pour  limiter 
l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux sablØs, 
dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. Les garages en sous-sols pourront Œtre interdits 
dans les zones à risques. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 

Dans les zones sensibles ou à risques d�inondations , des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de stationnement en sous-sols. 
 
 
A R T I C L E  U C   1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  

R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  
L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 
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� Plantations  
 
Le nombre de plantations ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les 
arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 150 m2 de 
terrain affectØ au stationnement. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation des sols il convient 
de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques permØables de 
prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
Les aires de stationnement de plus de 10 emplacements seront entourØes de haies. 
 
Les transformateurs Ølectriques, ouvrages techniques et les citernes de gaz comprimØ (ou 
contenant d�autres combustibles à usage domestique)  visibles des voies, cheminements et 
espaces libres communs, doivent Œtre entourØs d�une haie d�arbustes à feuillage persistant ou 
marcescent (qui persiste en se dessØchant) d�essence locale et formant un Øcran. 

 
� Les espaces libres non impermØabilisØs 

 
a) La surface des espaces non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de l’unitØ 

fonciŁre.  
 
Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement permØables 
(ever-green, stabilisØ, etc.) 

 
Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

 
• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØs en surfaces 
permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces de 
stationnement traitØs en surfaces permØables.. 

 
b) Dans le cas de lotissements rØalisØs sur un terrain d�une superficie supØrieure à un hectare, 

10 % du terrain hors trottoirs doivent Œtre traitØs en espace vert commun à tous les lots et 
plantØs d�essences locales. 

 
 
A R T I C L E  U C  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
1. REGLES GENERALES 

 
Le COS est fixØ au document graphique. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Il n�est pas fixØ de COS pour : 
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� les Øquipements publics ou privØs d�intØrŒt collectif et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

� les travaux ayant pour objet un changement de destination sans crØation de surface 
de plancher. 

 
Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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Zone UG 
 

 
 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UG accueille principalement de l�habitat. Elle est composØe 
d�un habitat groupØ et / ou isolØ et de constructions de plusieurs 
niveaux habitables. 
Elle concerne l�opØration d�habitat mixte des Eoliennes. 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
La zone UG a pour vocation : 
- de prendre en compte l�existant et d�en permettre une extension 

modØrØe sous certaines conditions ; 
- de pØrenniser les formes bâties diversifiØes d�habitat dans le bourg. 
-  de prendre les spØcificitØs architecturales et urbaines de cet 

ensemble cohØrent. 
 

 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  U G  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments sini strØs non conforme aux dispositions 
gØnØrales du prØsent rŁglement. 

 
 
A R T I C L E  U G   2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UG1,  
 
� Zones sensibles aux risques d�inondations  

Les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des RECOMMANDATIONS ØdictØes 
au titre VIII du prØsent rŁglement  
Dans l�attente de la validation du PPRI, les zones concernØes sont identifiØes à titre d�information 
en annexe n°8 et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 

 
Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 

• Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous rØserve 
qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une gŒne qui 
excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en vigueur. 

• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
 
 
A R T I C L E  U G   3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  

D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de largeur. 
  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
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La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
 
Toute construction doit Œtre desservie par une voirie publique ou privØe en bon Øtat de viabilitØ. 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que tous les vØhicules, y compris les 
engins de dØfense incendie et de ramassage des ordures mØnagŁres,  puissent faire demi-tour.  
 
A R T I C L E  U G   4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
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d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur aux 
TØlØcoms à la date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  U G   5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U G   6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent Œtre implantØes de maniŁre à respecter les deux retraits suivants :  

 Au moins 9 m de l�axe de la voirie existante ou à crØer 
 Au moins 5 m de l�alignement des voies existantes ou à crØer. 

 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 
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� Dans le cas de porches d�au moins 4 de largeur permettant le passage de vØhicules et de 
piØtons, les bâtiments peuvent Œtre implantØs diffØremment pour enjamber la voie, sous 
rØserve d�une autorisation de surplomb du domaine public ou collectif.  

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 5 m de l�alignement des voies ouvertes 
à la circulation automobile gØnØrale et au moins 3m des autres emprises publiques. 

� Les constructions autorisØes dans le cadre d�un amØnagement d�ensemble (lotissement, 
permis d�amØnager, permis valant division, etc.) pourront Œtre aussi implantØes à l�alignement 
ou à moins de 5 m de l�alignement. 

 
 
A R T I C L E  U G   7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative, ou en retrait conformØment aux 
obligations figurant au §3 ci-aprŁs. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgale à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme, ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 
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� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires  en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 

� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 

� Dans le cas de l�existence d�une servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, 
antØrieurement à la date d�approbation du prØsent PLU, les constructions peuvent Œtre 
implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en respectant les minima imposØs.  

 
 
A R T I C L E  U G   8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  L E S  

U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

� 8,00 mŁtres si une des façades comporte d�ouvertur es crØant des vues directes ; 
� 2,50 mŁtres dans les cas contraires. 

 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant division prØvu 
à l�article R 431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher, dont la 
hauteur à l�Øgout du toit  n�excŁde pas 3,50 m. 
 

 
A R T I C L E  U G   9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U G   1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
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2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur mesurØe au faîtage par rapport au niveau du trottoir longeant la façade de la 

construction ne doit pas excØder 10 mŁtres au droit de la construction. 
• Le niveau du sol du rez-de-chaussØe ne sera pas surØlevØ de plus de 0,8 m par rapport au niveau 

du trottoir (alignement sur rue) 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.   

• Dans les autres cas, la hauteur des bâtiments anne xes mesurØe en tous points du faîtage tels que 
garages, annexes et abris de jardin ne peut excØder 5,00 mŁtres 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à 
la sØcuritØ, à un service public, à la distribution  d�Ønergie tels que les transformateurs. 

� Dans les zones sensibles ou à risques d�inondation s, des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de sous-sols ou de caves. 

 
 
A R T I C L E  U G  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 

Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 

 
2. ASPECT EXTERIEUR ET VOLUMES DES CONSTRUCTIONS : 
Les constructions devront Œtre des volumes simples. Elles ne seront pas obligatoirement  
rectangulaires, mais dans le cas de constructions avec un avant-corps, ce dernier ne devra pas Œtre 
une simple saillie.  
Les constructions devront s�adapter au terrain naturel sans crØer de surØlØvation ou de dØcaissement 
du niveau du sol naturel aprŁs travaux. 
 
3. LES TOITURES : 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 



Commune de FONTENAY-LES-BRIIS 
Plan Local d�Urbanisme 

REGLEMENT Zone UG 

 

RŁglement approuvØ  57 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 
Toutes les souches de cheminØe devront autant que possible Œtre groupØes et dØboucher au plus 
prŁs du faîtage. Les mitrons surmontant les souches des cheminØes seront autorisØs. 
 
- Pour les toitures à pente :  

Les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, tuile mØcanique tons 
rouges ou brunes, ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement Œtre 
vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de 
plancher. 

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics, ou privØs d�intØrŒt collectif 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ; 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 

Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
4. AMÉNAGEMENT DES COMBLES : 
Les ouvertures pour l�Øclairage des combles ne doivent pas porter prØjudice à l�harmonie de la 
construction. Dans le cas d�un amØnagement de combles, l�Øclairement de ceux-ci pourra Œtre assurØ 
soit : 
- par des châssis de toit oscillo-basculants placØs à au moins 1,50 mŁtres des pignons, avec un 
maximum de 3 unitØs par versant. 
(Dimensions à respecter : 0,70 m x 0,55 m 
       0,98 m x 0,78 m 
       1,18 m x 1,14 m ) 
- par des verriŁres de toit avec une partie verticale formant un angle droit au niveau de l�Øgout du toit 
rØalisØs par superposition de deux châssis de toit placØs à au moins 1,50 m des pignons, avec un 
maximum de 3 unitØs par versant. 
(Dimensions à respecter : 0,70 m x 0,55 m 
       0,98 m x 0,78 m 
       1,18 m x 1,14 m ) 
 
5. LES FA˙ADES : 

- Elles seront traitØes en matØriaux enduits d�aspect grattØ ou lissØ et de teinte soutenue. Les enduits 
dits « rustiques » ne seront pas autorisØs. 

- L�ensemble des façades devra Œtre recouvert par le mŒme enduit, sauf en cas de changement de 
matØriaux. L�ensemble aura la mŒme colorimØtrie, mŒme dans le cas de plusieurs pans de façades. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(ex : type tôle ondulØe, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte, etc.) 
 
6. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui concerne 
les accŁs et le recul des clôtures et portails. 
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Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 1,80 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables :  

�  à la conservation, restauration ou prolongement d e murs existants traitØs en pierres 
apparentes ou de mŒme aspect. 

 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 

 
8. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 7, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U G   1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  

S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
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DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de  0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation : 
• - 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 

maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 3 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ..) 
- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels  autorisØs :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol autorisØes : le stationnement sera rØglementØ en fonction des 

besoins de la construction autorisØe. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum.  
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, �) les normes affØrentes à 
chacune d�elles sont appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes pour  limiter 
l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux sablØs, 
dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables.  
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En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 

La rØalisation de stationnement en sous-sols est interdite. 
 
 
A R T I C L E  U G   1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  

R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  

L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 

 
� le traitement des franges urbaines   

Pour les projets situØs sur des terrains en limite de zones naturelles ou agricoles, l�amØnagement 
d�ØlØments paysagers et la plantation d�essences locales est obligatoire. 

 
� Plantations  

 
Le nombre de plantations ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les 
arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 150 m2 de 
terrain affectØ au stationnement. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation des sols il convient 
de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques permØables de 
prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
Les aires de stationnement de plus de 10 emplacements seront entourØes de haies. 
 
Les transformateurs Ølectriques, ouvrages techniques et les citernes de gaz comprimØ (ou 
contenant d�autres combustibles à usage domestique)  visibles des voies, cheminements et 
espaces libres communs, doivent Œtre entourØs d�une haie d�arbustes à feuillage persistant ou 
marcescent (qui persiste en se dessØchant) d�essence locale et formant un Øcran. 

 
� Les espaces libres non impermØabilisØs 

 
a) La surface de ces espaces libres non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de 

l’unitØ fonciŁre.  
 
Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement permØables 
(ever-green, stabilisØ, etc.) 
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Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

 
• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØs en surfaces 
permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces de 
stationnement traitØs en surfaces permØables. 

 
b) Dans le cas de lotissements rØalisØs sur un terrain d�une superficie supØrieure à un hectare, 

10 % du terrain hors trottoirs doivent Œtre traitØs en espace vert commun à tous les lots et 
plantØs d�essences locales. 

 
 
A R T I C L E  U G  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
1. REGLES GENERALES 

 
Le COS est fixØ au document graphique. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Il n�est pas fixØ de COS pour : 

� les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

� les travaux ayant pour objet un changement de destination sans crØation de surface 
de plancher. 

 
Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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Zone UL 
 

 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UL concerne des secteurs accueillant des Øquipements 
publics ou privØs, des services d�intØrŒt collectif, des grands 
Øtablissements ou activitØs diverses (techniques, Øconomiques, de 
loisirs et culture, de santØ, de pØdagogie ou formation) . Elle comporte 
4 secteurs ULa à ULd, dont la rØglementation diffŁre par leur vocation. 
 
La zone UL se compose de 4 secteurs se distinguant par des 
affectations diffØrentes : 
- La zone UL a qui regroupe le centre mØdico-social de Bligny au 

nord-ouest du centre bourg, et les terrains proches ; 
- La zone UL b qui comprend le château de Fontenay, centre de 

loisirs de la RATP ; 
- La zone UL c, qui concerne les Øquipements publics de la 

commune et le domaine de Soucy gØrØ par la CommunautØ de 
Communes du Pays de Limours ; 

- La zone UL d comportant les abords de l�allØe des Marronniers à 
Bel Air ; 

 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
L�objectif du rŁglement est de permettre l�Øvolution de ces secteurs 
tout en prØservant et en mettant en valeur les espaces boisØs classØs 
proches. 

 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  U L  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits dans toutes les zones ULa à ULd : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles, ou d�entrepôts  

� Les constructions à usage d�habitation, ou d�hØbergement hôtelier en dehors de celles 
autorisØes sous conditions à l�article UL2. 

� Les constructions à usage de bureaux, services, d� artisanat et de commerces en dehors de 
celles autorisØes sous conditions à l�article UL 2.  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique non conforme aux d ispositions gØnØrales du prØsent rŁglement. 

� Sauf autorisation expresse prØalable, la dØmolition, la suppression ou les travaux de nature 
à dØnaturer toute construction ou ØlØment remarquable identifiØ au plan de zonage au titre de 
l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme. 

De plus, dans les zones ULa, ULc, ULd, sont interdites :  

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

De plus en zone ULb,  

Dans les espaces paysagers, cônes de vues, à prØser ver repØrØs aux documents graphiques 
au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 

� Les constructions, amØnagements et occupations du sol sont interdites en dehors de celles 
ØnoncØes à l�article ULb2.  

 
A R T I C L E  U L  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  
S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UL1,  
 
1 - Sous rØserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 
nuisances ØnoncØes ci-dessous :  

 
� Protection des ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 

Les travaux exØcutØs sur une parcelle possØdant un ØlØment repØrØ au titre de l�article L 
123.1.5.7° du CU, doivent Œtre conçus en Øvitant toute dØnaturation des caractØristiques 
constituant son intØrŒt. Il conviendra de se reporter au cahier de recommandations 
architecturales figurant en annexe du rŁglement. 
 

� Isolement acoustique des bâtiments contre les bruit s aux abords des voies de transports 
terrestres 
Dans les secteurs affectØs par le bruit aux abords des voies rØpertoriØes par arrŒtØ prØfectoral 
(voir plan annexe � piŁce 8), les constructions nou velles doivent faire l�objet d�une isolation 
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acoustique conforme à la rØglementation en vigueur (arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les habitations et 
du 9 janvier 1995 pour les bâtiments d�enseignement ).  
 

� Zones sensibles aux risques d�inondations  
Les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des RECOMMANDATIONS ØdictØes 
au titre VIII du prØsent rŁglement. 
Dans l�attente de la validation du PPRI, les zones concernØes sont identifiØes à titre d�information 
en annexe n°8 et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
 

� Zones identifiØes comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols 
argileux »  
Les zones potentiellement concernØes sont identifiØes à titre d�information en annexe du prØsent 
rŁglement et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des  informations et 
RECOMMANDATIONS ØdictØes au titre dix du prØsent rŁglement. 

 
 

2 - Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 
 
Dans la zone ULa 

 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

privØs d�intØrŒt collectif 
• Les constructions à usage d�habitation strictement  liØes au fonctionnement et au gardiennage des 

installations et Øquipements autorisØs ou la rØhabilitation des locaux dØjà affectØs à cet usage ; 
• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
• Les Øquipements, Øtablissements et installations s�ils sont liØes au domaine de la SantØ, aux 

activitØs hospitaliŁres, à l�accueil et aux soins des personnes âgØes et du loisir ; 
• Les constructions à usage d�hØbergement directement liØ aux Øquipements et Øtablissements 

citØs dans l�alinØa prØcØdent ;  
• Les constructions à usage de bureaux, de services et commerces à condition qu�elles constituent 

le complØment souhaitable de l�un des modes d�occupation ou d�utilisation du sol visØ aux alinØas 
prØcØdents ; 

 
De plus, dans la zone ULb 

 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

privØs d�intØrŒt collectif 
• Les constructions à usage d�habitation strictement  liØes au fonctionnement et au gardiennage des 

installations et Øquipements autorisØs ou la rØhabilitation des locaux dØjà affectØs à cet usage ; 
• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
• Les Øquipements, Øtablissements et installations s�ils sont liØs à des activitØs touristiques, 

culturelles, sportives et de loisirs, d�accueil de sØminaires et de centre de loisirs ; 
• Les constructions à usage d�hØbergement directement liØ aux Øquipements et Øtablissements 

citØs dans l�alinØa prØcØdent ;  
• Les aires de camping et caravaning dont la capacitØ n�excŁde pas 50 emplacements et sous 

rØserve d�une bonne intØgration dans l�environnement paysager du Parc du château 
• Les constructions à usage de bureaux, de services et commerces à condition qu�elles constituent 

le complØment souhaitable de l�un des modes d�occupation ou d�utilisation du sol visØ aux alinØas 
prØcØdents ; 

 
Dans les espaces paysagers, cônes de vue, à prØserv er repØrØs aux documents graphiques au 
titre de l�article L 123.1.5.7° du CU : 

Seuls sont autorisØs les constructions, amØnagements et occupations du sol prØservant les 
perspectives sur les espaces ouverts identifiØs. Il s�agit :  
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- d�Øquipements lØgers et/ou constructions à caractŁre provisoire et dØmontables utiles lors 
des manifestations touristiques, culturelles, sportives et de loisirs, d�accueil de sØminaires 
ou à caractŁre pØdagogique 

- de plantations et amØnagements paysagers ponctuels à faible dØveloppement,  
- d�ouvrages techniques liØs à l�assainissement, la gestion de l�eau, l�entretien des cours ou 

plans d�eau, la rØgulation des dØbits, la crØation des zones d�expansion de crue dans la 
mesure oø elle est assurØe par une maîtrise d�ouvrage publique. 

 
De plus, dans la zone ULc 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

privØs d�intØrŒt collectif 
• Les constructions à usage d�habitation strictement  liØes au fonctionnement et au gardiennage des 

installations et Øquipements autorisØs ou la rØhabilitation des locaux dØjà affectØs à cet usage ; 
• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
• Les constructions et installations liØes à la prØvention, à l�information et à la formation en matiŁr e 

de SantØ ; 
• Les constructions à usage de bureaux, de services à condition :  

- qu�elles constituent le complØment souhaitable des constructions autorisØes ;  
- qu�elles soient liØes à l�accueil du public, à la  promotion et la dØcouverte du patrimoine et 

des espaces naturels. 
 
De plus, dans la zone ULd 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

privØs d�intØrŒt collectif 
• Les constructions à usage d�habitation strictement  liØes au fonctionnement et au gardiennage des 

installations et Øquipements autorisØs ou la rØhabilitation des locaux dØjà affectØs à cet usage ; 
• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  
• Les Øquipements publics ou Øtablissements d�intØrŒt collectif s�ils sont liØs aux domaines 

touristique, Øducatif, social, culturel, sportif et de loisirs, et de SantØ. 
• Les constructions à usage d�hØbergement directement liØ aux Øquipements et Øtablissements 

citØs dans l�alinØa prØcØdent ;  
• Les constructions à usage d�activitØs commerciales, artisanales, de bureaux et de services ou 

d�hôtellerie sous rØserve qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et 
n�apportent pas une gŒne qui excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux 
rØglementations en vigueur. 

 
 
A R T I C L E  U L  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  
D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à :  

- 3,50 mŁtres de largeur s�il dessert 1 logement ou Øquivalent hØbergement (voir lexique) 
- 5 mŁtres de largeur s�il dessert 2 logements Øquivalent hØbergement (voir lexique) et plus 

  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
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2 - VOIRIE 
 
Toute construction doit Œtre desservie par une voirie publique ou privØe en bon Øtat de viabilitØ. 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs et des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
Aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à : 
 5 m si la voie n�excŁde pas 50 m de longueur ou si elle ne dessert pas plus de 5 logements ou 10 

unitØs d�hØbergement,  
 8m pour les autres voies.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Toute voie en impasse devra Œtre amØnagØe pour que tous les vØhicules, y compris les engins de 
dØfense incendie et de ramassage des ordures mØnagŁres, puissent aisØment faire demi-tour. 
 
 
A R T I C L E  U L  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  
R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
  

Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 

 
Toute installation spØcifique non soumise à autorisation ou à dØclaration au titre de la lØgislation sur 
les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper d�un dispositif de traitement 
des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et assurant une protection efficace 
du milieu naturel. 
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3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  U L  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  
 

Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U L  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent Œtre implantØes à au moins 8 m de l�alignement des voies.  
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques d�intØrŒt 
collectif liØs à la sØcuritØ, à la gestion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 
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� Pour les ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, toute 
extension ou construction nouvelle doit Œtre implantØe de façon à prØserver les 
caractØristiques qui ont prØvalu pour son recensement, dans le respect du cahier des 
recommandations architecturales et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement ; 

 
 
A R T I C L E  U L  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions seront implantØes en retrait d�au moins 8 m des limites sØparatives. 
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme, ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques d�intØrŒt 
collectif liØs à la sØcuritØ, à la gestion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Pour les ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, toute 
extension ou construction nouvelle doit Œtre implantØe de façon à prØserver les 
caractØristiques qui ont prØvalu pour son recensement, dans le respect du cahier des 
recommandations architecturales et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement ; 

 
 
A R T I C L E  U L  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
L E S  U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U L  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
Non rØglementØ 
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A R T I C L E  U L  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
�
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
La hauteur de toute construction nouvelle mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux  
ne doit pas excØder 12,00 mŁtres au droit de la construction. 
 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes, Øventuellement augmentØes de 3 mŁtres. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la gestion des 
eaux et à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs. 

� Dans les zones sensibles ou à risques d�inondation s, des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de sous-sols ou de caves. 

 
 
A R T I C L E  U L  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  
C O N S T R U C T I O N S  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes. 

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
 
Les mouvements de terre crØant un relief artificiel en surØlØvation apparente par rapport au sol naturel 
sont autorisØs sous rØserve de leur traitement paysager. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. LES TOITURES : 

- Les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, gaines de ventilation, 
extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les cheminØes peuvent 
dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les matØriaux, d�aspect et 
de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures terrasses sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas suivants :  

� sur les bâtiments publics ou d�intØrŒt collectif 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ; 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 
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Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
3. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(ex : type tôle ondulØe, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte, etc.) 
 
4. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui 
concerne les accŁs et le recul des clôtures et port ails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

Les murs de pierres existants dont la hauteur excŁde 1,80 m pourront Œtre restaurØs, reconstituØs et 
prolongØs à condition de conserver un aspect identique.  
 
Les clôtures en limite sØparative : 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables à la conse rvation, restauration ou prolongement de murs 
existants traitØs en pierres apparentes ou de mŒme aspect. 
 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 
 
5. LES ELEMENTS BATIS A PROTEGER AU TITRE DE L�ARTICLE L 123.1.5.7° DU C.U. : 
(ØlØments de patrimoine identifiØs au document graphique) 
Tous les travaux rØalisØs sur des ØlØments bâtis recensØs au titre de l�article L.123-1-5-7° du code de 
l�urbanisme doivent Œtre conçus, non seulement dans le respect des dispositions prØvues ci-dessus, 
mais Øgalement dans le sens d�une prØservation et d�une mise en valeur. 
Ils devront notamment tenir compte des dispositions du cahier des recommandations architecturales 
et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement. 
 
6. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
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- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 5, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U L  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  
S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de 0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation autoris Øes :  
- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
 

• Pour les campings et aires d�accueil de constructions lØgŁres de loisirs :   
1 place pour 3 emplacements, situØe à moins de 100 m dudit emplacement.  
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, de bureaux et services, ou hôtels  autorisØs :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 
 

• Autres occupations du sol : le stationnement sera rØglementØ en fonction des besoins de la 
construction autorisØe. 
 

• Pour toute rØalisation accueillant du public, les accŁs et circulations pour les personnes à 
mobilitØ rØduite doivent obligatoirement Œtre prØvus et amØnagØs suivant la rØglementation en 
vigueur. 
 

NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Il sera crØØ rØservØ et amØnagØ des emplacements pour le stationnement des deux-roues, adaptØs 
aux besoins dans les lieux d�accueil du public et dans le cadre d�amØnagements d�aires de campings. 
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MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, �) les normes affØrentes à 
chacune d�elles sont appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes en sous-sol ou 
en rez-de-chaussØe dans le volume de la construction, ou en extØrieur à condition qu�elles soient 
compatibles avec la circulation publique et la qualitØ architecturale de la construction et qu�elles 
limitent l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux 
sablØs, dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 
 
 
A R T I C L E  U L  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  
R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  
L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 

 
� Plantations  

 
Les aires de stationnement de plus 10 doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 
125 m2 de terrain affectØ au stationnement ou entourØes de haies. Afin de ne pas accentuer 
l�impermØabilisation des sols il convient de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou 
autres techniques permØables de prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 
 
Les transformateurs Ølectriques, ouvrages techniques et les citernes de gaz comprimØ (ou 
contenant d�autres combustibles à usage domestique)  visibles des voies, cheminements et 
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espaces libres communs, doivent Œtre entourØs d�une haie d�arbustes à feuillage persistant ou 
marcescent (qui persiste en se dessØchant) d�essence locale et formant un Øcran. 

 
 
A R T I C L E  U L  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 

REGLES GENERALES 
 

Le COS est fixØ au document graphique. Lorsqu�il n�est pas indiquØ, il n�est pas rØglementØ. 
 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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Zone UI 
 

 
 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Cette zone est destinØe à recevoir des Øtablissements industriels, 
artisanaux et des bureaux ainsi que les fonctions et installations qui 
leurs sont propres. Elles peuvent Øgalement accueillir des activitØs 
commerciales dans un cadre limitØ si elles sont liØes à une activitØ 
principale autorisØe. Elle concerne le parc d�activitØs de Bel Air.  
 
Elle comporte un secteur UIa correspondant à une op Øration 
Øconomique faisant l�objet d�un rŁglement spØcifique assurant son 
intØgration paysagŁre et fonctionnelle à l�Est du hameau de Bel Air. 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
L�objectif de la zone UI est de permettre de nouvelles constructions, 
des extensions et l�accueil de nouvelles activitØs, commerces et 
industries entrant dans le parc d�activitØs intercommunal situØ à Bel 
Air. 
 
Le secteur UIa fait l�objet d�orientations d�amØnagement figurant en 
piŁce n°3 du PLU. 

 
 

RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
 



Commune de FONTENAY-LES-BRIIS 
Plan Local d�Urbanisme 

REGLEMENT Zone UI 
 

RŁglement approuvØ  75 

 
A R T I C L E  U I  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits :  

• Les constructions à usage d�habitation, en dehors de celles ØnoncØes à l�article UI2 ; 

• Les activitØs et locaux agricoles ; 

• Les activitØs et locaux de stockage de vØhicules, de dØpôts de vØhicules dØsaffectØs, de 
matØriaux de constructions et autres matØriaux de rØcupØration ; 

• Les terrains de campings et de caravaning. 

• Le stationnement de caravanes  

• Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

• Le stockage à ciel ouvert de matØriaux non liØ à l �activitØ autorisØe dans la zone ; 

• Les installations et le stationnement des caravanes et les aires camping ; 

• Les affouillements et exhaussements de sol non liØs à des travaux de construction ; 

• L�ouverture et l�exploitation de carriŁre. 
 
 
 
A R T I C L E  U I  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  
S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
Sont autorisØes les occupations du sol non interdites à l�article UI1,  
 
1 - Sous rØserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 
nuisances ØnoncØes ci-dessous :  

 
� Isolement acoustique des bâtiments contre les bruit s aux abords des voies de 

transports terrestres 
Dans les secteurs affectØs par le bruit aux abords des voies rØpertoriØes par arrŒtØ prØfectoral 
(voir plan annexe � piŁce 8), les constructions nou velles doivent faire l�objet d�une isolation 
acoustique conformes à la rØglementation en vigueur (arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les 
habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments  d�enseignement).  
 

2 - Sous rØserve des conditions particuliŁres suivantes : 

• La reconstruction à l�identique des bâtiments dans  le respect des dispositions gØnØrales.  

• Les constructions à usage d�habitation si elles so nt destinØes aux personnes dont la prØsence est 
nØcessaire pour assurer la surveillance, le gardiennage, l�entretien ou le fonctionnement des 
activitØs ou locaux autorisØs 

• Les activitØs commerciales si elles sont le complØment d�une activitØ principale autorisØe. 
 

3 - Sous rØserve des orientations d�amØnagement figurant en piŁce n°3 du PLU sur le secteur 
UIa. 
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A R T I C L E  U I  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  
D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de largeur. 
  
L�amØnagement de cet accŁs et de son dØbouchØ sur la voie de desserte ne doit pas entraîner de 
risques pour la sØcuritØ des usagers et la circulation gØnØrale. Ces risques seront apprØciØs en 
fonction de la position des accŁs, de leur nature et de l�intensitØ du trafic. 
Ainsi, le nombre des accŁs sur les voies publiques peut Œtre limitØ dans l�intØrŒt de la sØcuritØ 
publique. Notamment, dans le cas d�un terrain desservi par plusieurs voies, les constructions pourront 
n�Œtre autorisØes que si l�accŁs est Øtabli sur la voie oø la gŒne sera la moindre. 
 
2 - VOIRIE 
 
Les voies nouvelles devront correspondre aux rŁgles minimales de desserte, de sØcuritØ et de 
dØfense contre l�incendie. Leurs dimensions, formes et caractØristiques techniques doivent Œtre 
adaptØes aux usages (piØtons, cyclistes, automobilistes) et trafics qu�elles supportent. 
Les voies nouvelles en impasse doivent Œtre amØnagØes de façon à permettre à tous les vØhicules � 
notamment ceux des services publics : lutte contre l�incendie, enlŁvement des ordures mØnagŁres, 
etc. � de faire aisØment demi-tour. 
 
 
En zone UIa  
L�emprise de la voirie primaire, 
interne à l�opØration, a une largeur 
de 20 m, dont 6 m de chaussØe et 
3 m de trottoirs, situØs de part et 
d�autre de cette derniŁre. Les 
voiries devront respecter les 
coupes de principes prØsentØes ci 
aprŁs : 
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A R T I C L E  U I  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  
R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale) 
Un systŁme de noues est prØconisØ dans la  bande paysagŁre situØe le long de la RD 97 et de la 
voirie primaire. 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
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A R T I C L E  U I  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E  U I  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les sas d�entrØe d�une 
surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de recul à condition de respecter un 
retrait de 3m minimum par rapport à l�alignement de s voies publiques ou de la limite d�emprise des 
voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent s�implanter à au moins 10  mŁtres de l�alignement de voies ou espaces 
publics existants ou à crØer.  
Les dØpôts et aires de stockage devront Œtre rØalisØs en partie arriŁre des terrains par rapport aux 
voies. 
 
En bordure de la RD 97, une bande non aedificandi de 20,00 m de large sera traitØe de maniŁre 
paysagŁre. 
 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 
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A R T I C L E  U I  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
L�implantation des constructions par rapport aux limites sØparatives devra Œtre rØalisØe :  

- soit en limite sØparative sur 1 côtØ 
- soit en limite sØparative des deux côtØs, quand l�un d�eux est situØ le long d�une frange 

paysagŁre 
- soit en retrait d�au moins 3 m. 

Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 

 
 
A R T I C L E  U I  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
L E S  U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
En UI :  
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

- d�au moins 8,00 mŁtres si une des façades comport e des ouvertures crØant des vues directes; 
- d�au moins 5,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
En UIa :  
Entre deux bâtiments, non contigus, la distance ne pourra Œtre infØrieure à 6 mŁtres. 
Les parties saillantes et ØlØments architecturaux ne seront pas pris en compte dans le calcul des 
distances entre les constructions. 
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Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant division prØvu 
à l�article R 431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

 
 
A R T I C L E  U I  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
La dØfinition de l�emprise au sol figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
L�emprise au sol de l�ensemble des bâtiments ne pou rra excØder 50 % de la superficie globale du 
terrain. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES :  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� Lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�emprise au sol  ne respecte pas les rŁgles ci-
dessus. Dans ce cas, seuls des travaux de surØlØvation dans le prolongement des murs 
existants sont autorisØs. 

� Lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques 
liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distr ibution d�Ønergie tels que les transformateurs. 

�
�

A R T I C L E  U I  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
�
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
• la hauteur des constructions à usage d�habitation autorisØes ne peut excØder 8,00 m au faîtage. 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 13 

mŁtres au droit du bâti, pour les autres constructi ons. 
 
Peuvent dØpasser le plafond des hauteurs, dŁs lors qu�ils font l�objet d�un traitement harmonieux avec 
l�ensemble du bâtiment : 
• les gardes corps ; 
• les ouvrages techniques tels que les antennes, gaines de ventilation, souches de cheminØes, 

capteurs d�Ønergie� sous rØserve d�Œtre situØs en retrait de l�acrotŁre ou du faîtages de la 
construction et de maniŁre à Œtre visible le moins possible du domaine public ; 
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• Les machineries d�ascenseur et les groupes ØlectrogŁnes seront obligatoirement situØs à 
l�intØrieur du bâtiment, à l�exception d�un Ødicule de 2,00 mŁtres de haut autorisØ en 
superstructure qui devra Œtre situØ en retrait de l�acrotŁre ou du faîtage et de façon à Œtre le moins 
visible depuis le domaine public. 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à 
la sØcuritØ, à un service public, à la distribution  d�Ønergie tels que les transformateurs. 

 
 
A R T I C L E  U I  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  
C O N S T R U C T I O N S  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures, notamment latØrales et arriŁres) doit Œtre 
traitØ avec le mŒme soin et prØsenter une harmonie d�ensemble. 
 
Les constructions devront prØsenter une simplicitØ de volume et une unitØ de conception. Les 
constructions et leurs annexes seront ØtudiØes de maniŁre à assurer leur parfaite intØgration dans la 
zone et respecter l�esprit architectural gØnØral dØfini pour le secteur. 
Tout pastiche d�architecture ØtrangŁre à la rØgion est interdit. 
 
Le plus grand soin sera apportØ au traitement architectural et paysager des espaces extØrieurs en 
liaison avec les constructions. Une attention particuliŁre devra Œtre portØe sur l�insertion des bâtiments 
par rapport aux perspectives principales. 
Les Øquipements annexes seront de prØfØrence intØgrØs aux bâtiments. Dans tous les cas, ces 
bâtiments seront implantØs de telle maniŁre qu�ils ne soient pas visibles depuis la voie publique. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
Les aires de stockage des ordures mØnagŁres seront dimensionnØes et conçues pour rØpondre aux 
besoins du systŁme de collecte et de tri en usage sur la commune. Elles seront localisØes en façades 
latØrales et/ou arriŁres des bâtiments. Si elles ne sont pas rØalisØes dans un local fermØ ou un 
emplacement ceint de murs sur au moins 3 côtØs, elles seront entourØes par des haies ou des 
masses vØgØtales. 
 
 
2. ASPECTS EXTERIEURS ET NATURE DES MATERIAUX 
Les bâtiments devront faire l�objet d�une attention  particuliŁre dans le choix des matØriaux. Les 
matØriaux apparents en façade devront Œtre choisis et mis en �uvre afin de prØserver un aspect 
durable dans le temps. 
 
Toutes les façades des constructions seront traitØes en un nombre limitØ de matØriaux ainsi qu�en un 
nombre limitØ de couleurs, en cohØrence avec l�environnement gØnØral de la zone. 
Les teintes dominantes en façades des bâtiments dev ront Œtre dans les tons gris, beige, ou des 
teintes neutres et sombres adaptØes à l�environnement proche. Les couleurs des lettres dØtachØes et 
des fonds des enseignes publicitaires devront s�harmonier avec la couleur de façade. 
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Les matØriaux tels que les bardages mØtalliques traitØs ou laquØs, le verre, l�acier traitØ ou laquØ, le 
bois, les panneaux marbriers sont autorisØs en parement. 
Les imitations de matØriaux, l�emploi à nu, en parement extØrieur, de matØriaux destinØs à Œtre 
recouverts (tels que carreaux de plâtre, briques cr euses, agglomŁres de bØton�), ainsi que 
l�utilisation de tôles mØtalliques non traitØes sont interdits. 
Les ØlØments de modØnature des façades pourront Œtre rØalisØs en bØton ou en mØtal. 
 
 
3.TOITURES 
Les toitures seront rØalisØes soit avec des volumes à pente, soit en toiture terrasse faisant l�objet d�un 
traitement de qualitØ. 
 
Les Ødicules techniques situØs sur les toitures tels que la ventilation mØcanique contrôlØe, la 
climatisation, les ventilations diverses... seront obligatoirement camouflØs par un habillage en 
harmonie avec les façades. 
Les matØriaux de couverture devront Œtre de teintes sombres. 
 
4. CLOTURES 
Les matØriaux occultants dont l�aspect est similaire à des panneaux-plaques bØton ou tôles ondulØes 
seront interdits sur toute clôture. Les clôtures de  couleurs blanche ou vive sont proscrites. 
Les clôtures auront une hauteur maximum de 1,80 mŁt res. Les murs seront enduits sur les deux faces 
ou maçonnØs d�aspect pierre apparente. 
 
En limite des zones naturelles et agricoles et en bordure de la RD 97, les clôtures seront plutôt 
constituØes de haies plantØes d�essences locales aux tailles et temps de floraison variØes, doublØes 
de grilles ou grillages verts. 
 
 
5. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 4, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  U I  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  
S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
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DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m - Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 6 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de  0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 
 

• ActivitØ et artisanat : 1 place pour 100 m† de surface de plancher. 
• Bureaux et services : 1 place pour 50 m† de surface de plancher. 
• Commerces : 3 places pour 100 m† de surface de plancher ; 
• Hôtel  et para-hôtelier : 1 place pour 2 chambres ; 
• Restaurant : 1 place pour 10 m† de salle de restaurant ; 
• Pour les autres affectations : Une surface affectØe au stationnement sera dØfinie en fonction 

des besoins des Øtablissements. 
 
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche commencØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, �) les normes affØrentes à 
chacune d�elles sont appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes pour  limiter 
l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux sablØs, 
dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. Les garages en sous-sols pourront Œtre interdits 
dans les zones à risques. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 

Dans les zones sensibles ou à risques d�inondations , des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de stationnement en sous-sols. 
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A R T I C L E  U I  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  
R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  
L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rŁglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 

 
� Espaces libres et plantations  

 
Le nombre de plantations ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de terrain. Les 
arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes à raison d�un arbre au moins pour 150 m2 de 
terrain affectØ au stationnement. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation des sols il convient 
de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques permØables de 
prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
Les aires de stationnement de plus de 10 emplacements seront entourØes de haies. 
 
Les transformateurs Ølectriques, ouvrages techniques et les citernes de gaz comprimØ (ou 
contenant d�autres combustibles à usage domestique)  visibles des voies, cheminements et 
espaces libres communs, doivent Œtre entourØs d�une haie d�arbustes à feuillage persistant ou 
marcescent (qui persiste en se dessØchant) d�essence locale et formant un Øcran. 

 
En UI :  
- La surface de ces espaces libres non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de l’unitØ 
fonciŁre. 
- 50 % des marges de reculement par rapport aux voies seront traitØes en espaces verts 
inaccessibles aux vØhicules ; 
 - 10 à 15 % d�espaces verts par parcelle ; 
 
En UIa :  
Espaces verts à crØer 
En bordure de la RD 97, une bande plantØe de 20 m de large, non constructible, sera amØnagØe. 
Les plantations seront de deux types :  

- Arbres d�alignement (pas de conifŁres) ; 
- Massifs d�arbustes persistant et semi-persistant, d�essences variØes prØsentant un 
caractŁre rural. 

 
Le long de la dØviation de la RD 3, à l�est de la zone, une bande plantØe de 20 m de large, non 
constructible, sera amØnagØe : boisements de protection essentiellement (haie de type bocagŁre 
notamment). 
 
Le long de la route de l�Etang, une bande plantØe de 5 m de large, non constructible, sera 
amØnagØe. Les plantations seront de deux types :  

- Arbres d�alignement (pas de conifŁres) ; 
- Massifs d�arbustes persistant et semi-persistant, d�essences variØes prØsentant un 
caractŁre rural. 

 
Au c�ur de la zone , sur la ligne de crŒte, sera amØnagØ un espace vert plantØ, d�environ 1 
hectare, ouvert au public. 
 
La voirie interne sera accompagnØe d�engazonnements et de plantations d�alignement, 
composØes d�arbres de hautes tiges, de type tilleuls, frŒnes à fleurs� Les conifŁres sont interdits.  
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Plantations dans les parcelles privatives 
Les espaces verts devront reprØsenter au moins 10% de l�emprise totale des parcelles. 
Les conifŁres et espŁces de type Thuya sont interdites. Le choix des essences à planter se fera par mi 
la liste des essences recommandØes figurant en annexe (TITRE IX) 
 
Les aires de stationnement feront l�objet d�un traitement paysager (Øcrans vØgØtaux de type haies 
taillØes persistantes ou/et massifs arbustifs) minimisant l�impact visuel des vØhicules en 
stationnement.  

 
 
A R T I C L E  U I  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
REGLES GENERALES 

 
Le COS est fixØ au document graphique à 0,60. 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Il n�est pas fixØ de COS pour : 

� les Øquipements publics ou d�intØrŒt collectif et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

� les travaux ayant pour objet un changement de destination sans crØation de surface 
de plancher. 

 
Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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TITRE III: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 
A URBANISER 
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Zone AUA 
 

 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
Cette zone englobe un ensemble à amØnager dans le cadre d�un projet 
d�ensemble cohØrent, justifiØ par sa situation stratØgique au c�ur du 
bourg (entre l�ensemble mairie/Øglise et une ancienne ferme), et par 
des enjeux forts de programme, de prØservation du patrimoine et 
d�amØnagement urbain impliquant le renforcement des circulations, 
liaisons et rØseaux. 
 

 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
La zone AUA vise à densifier dans un cadre contrôlØ le secteur central 
du Bourg, privilØgiØ pour accueillir non seulement de l�habitat mais 
Øgalement des services, Øquipements et activitØs souhaitables dans le 
centre village. 
La prØservation du site paysager (verger et jardins) et du patrimoine 
(ancienne ferme) ainsi que la crØation de circulations internes au 
village sont des prioritØs de l�amØnagement futur. 
Cette zone est concernØe par des orientations d�amØnagement et de 
programmation (piŁce n°3 du PLU).  
 
Avant toute urbanisation, elle doit faire l�objet d�un plan 
d�amØnagement d�ensemble dØfinissant les accŁs, les rØseaux, le 
programme et la cohØrence urbaine et architecturale. Celui-ci devra 
Œtre acceptØ par le conseil municipal.  
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  A U A  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments non conforme aux dispositions gØnØrales du 
prØsent rŁglement. 

� Sauf autorisation expresse prØalable, la dØmolition, la suppression ou les travaux de nature 
à dØnaturer toute construction ou ØlØment remarquable identifiØ au plan de zonage au titre de 
l�article L 123.1.5.7° du Code de l�Urbanisme. 

 
 
A R T I C L E  A U A  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  
S O L  S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
Sont autorisØes :  
 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

d�intØrŒt collectif. 
 
1. Sous rØserve d�un amØnagement cohØrent dans le respect des orientations 

d�amØnagement figurant en piŁce n°3 du dossier de PLU :  
 

• les autres occupations du sol non interdites à l�ar ticle AUA1 et notamment :  
 

- Les constructions à usage d�habitation et leurs a nnexes 

- Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous 
rØserve qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une 
gŒne qui excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en 
vigueur. 

- La reconstruction à l�identique des bâtiments exi stants non protØgØs au titre de l�article 
L123.1.5.7° du CU, dans le respect des dispositions  gØnØrales.  
 

- Dans les opØrations comportant 10 logements et plus, au moins 10 % du nombre de 
logements seront à caractŁre social, bØnØficiant de financements de l�Etat. 
Le nombre de logements à rØaliser en application de ce pourcentage sera arrondi à l�entier le 
plus proche. 
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Il s�applique à chaque permis ou autorisation isolØe ou globalement à l�ensemble des permis 
dans le cadre d�opØrations d�ensemble. En cas d�opØrations mixtes, il ne s�applique que sur la 
part de surface dØdiØe au logement. 

 
2 � et sous rØserve de la prise en compte des mesures relatives aux protections, risques et 
nuisances ØnoncØes ci-dessous :  

 
� Protection des ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 

Les travaux exØcutØs sur une parcelle possØdant un ØlØment repØrØ au titre de l�article L 
123.1.5.7° du CU, doivent Œtre conçus en Øvitant toute dØnaturation des caractØristiques 
constituant son intØrŒt. Il conviendra de se reporter au cahier de recommandations 
architecturales figurant en annexe du rŁglement. 
 

� Isolement acoustique des bâtiments contre les bruit s aux abords des voies de 
transports terrestres 
Dans les secteurs affectØs par le bruit aux abords des voies rØpertoriØes par arrŒtØ prØfectoral 
(voir plan annexe � piŁce 8), les constructions nou velles doivent faire l�objet d�une isolation 
acoustique conformes à la rØglementation en vigueur (arrŒtØ du 30 mai 1996 pour les 
habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments  d�enseignement). 
 

 
A R T I C L E  A U A  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  
D � A C C E S  D E S  T E R R A I N S  
 
1 - ACCES 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique ou privØe, 
rØpondant à l’importance et à la destination de l’i mmeuble ou de l’ensemble d’immeubles à Ødifier, 
notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la circulation et des accŁs, l�enlŁvement 
des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 
l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de largeur. 
  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces voies qui 
prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts publics, des 
dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout autre mobilier urbain 
situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles doivent 
notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et ramassage des 
ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
De plus, elles doivent avoir une largeur minimale de :  
 5 m si elles desservent entre 2 et 5 logements,  
 8m si elles desservent 6 logements et plus.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que tous les vØhicules puissent faire 
demi-tour.  
 
3 � CONTINUITES ET LIAISONS DEFINIES DANS LES ORIEN TATIONS D�AMENAGEMENT 
Tout amØnagement ou construction ne devra pas compromettre les principes de liaisons et de 
continuitØs des voies, circulations douces ou emprises publiques dØfinies par la piŁce n°3 du PLU 
« Orientations d�amØnagement ». 
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A R T I C L E  A U A  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  
R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales. 
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 
 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 
Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 
Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 
Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  A U A  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  

 
Non rØglementØ 
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A R T I C L E  A U A  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent s�implanter :  

 soit à l�alignement des voies publiques ou privØes existantes ou à crØer  
 soit en retrait d�au moins 5 mŁtres de l�alignement de voies publiques ou privØes, existantes 

ou à crØer.  
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Le long d�espaces publics ou privØs collectifs, non ouverts à la circulation automobile 
gØnØrale, les constructions pourront Œtre implantØes à au moins 2,50m de l�alignement.  

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Pour les ØlØments remarquables identifiØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, toute 
extension ou construction nouvelle doit Œtre implantØe de façon à prØserver les 
caractØristiques qui ont prØvalu pour son recensement, dans le respect du cahier des 
recommandations architecturales et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement ; 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 3 m de l�alignement. 

� Les constructions autorisØes dans le cadre d�un amØnagement d�ensemble (lotissement, 
permis d�amØnager, permis valant division, etc.) pourront Œtre aussi implantØes avec des 
retraits ponctuels ou partiels infØrieurs à 5 m de l�alignement. 
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A R T I C L E  A U A  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
P A R  R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative, ou en retrait conformØment au §3 
suivant. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgale à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons crØØs 
dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent 
Œtre implantØs en limite sØparative ou en retrait. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment bâti identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, il pourra 
Œtre imposØ une implantation diffØrente compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment 
identifiØ, conformØment aux dispositions du cahier des recommandations annexØ au prØsent 
rŁglement. 

� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires  en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes crØant des vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les 
retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 

� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 
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� Dans le cas de servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, les constructions 
peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en respectant les minima 
imposØs.  

 
 
A R T I C L E  A U A  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
L E S  U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  
P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

�  8,00 mŁtres si une des façades en vis-à-vis compo rte d�ouvertures crØant des vues 
directes ; 

� 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 
 

Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrains issu du plan de division d�un permis de construire valant division 
prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 
 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont l�implantation ne respecte pas les normes de 
retrait dØfinies ci-dessus. Dans ce cas, des travaux d�extension ou de surØlØvation sont 
autorisØs dans le prolongement des murs existants dŁs lors que les façades ou pignons 
crØØs dans le prolongement ne comportent pas d�ouvertures crØant des vues directes ; 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher, dont la 
hauteur à l�Øgout du toit  n�excŁde pas 3,50 m. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment remarquable identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du 
CU, il pourra Œtre imposØ un recul de la construction nouvelle (y compris ses fondations) 
compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment identifiØ. 

 
 

A R T I C L E  A U A  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�

Non rØglementØ 
 
A R T I C L E  A U A  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

9,00 mŁtres au droit de la construction. 
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• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.  

• Les bâtiments existants et identifiØs dans les orientations d�amØnagement comme bâtiments à 
prØserver pourront Œtre amØnagØs dans la limite des hauteurs existantes. 

 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit de constructions existantes dont la hauteur ne respecte pas les rŁgles ci-dessus. 
Dans ce cas, des travaux d�amØnagement des volumes existants ou d�extension sont autorisØs 
dans la limite des hauteurs existantes. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics ou d�intØrŒt collectif et d�Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs. 

 
 
A R T I C L E  A U A  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  
C O N S T R U C T I O N S  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. LES TOITURES : 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 

- Pour les toitures à pente , les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, 
ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement Œtre vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de plancher. 

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics ou d�intØrŒt collectif 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur ; 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 
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Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
3. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, sont pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions 
prØcaires (ex : type tôle ondulØe, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte, etc.) 

- Dans le cas de façades d�aspect pierre, elles dev ront prØsenter un rejointoiement ou un beurrage à 
la chaux ou au ciment pierre au nu de la pierre. 
 
4. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui 
concerne les accŁs et le recul des clôtures et port ails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 

� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables :  

�  à la conservation, restauration ou prolongement d e murs existants traitØs en pierres 
apparentes ou de mŒme aspect. 

 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs tenant à la 
nature de l�occupation ou au caractŁre des constructions ØdifiØes sur les parcelles voisines. 
 
5. LES ELEMENTS BATIS A PROTEGER AU TITRE DE L�ARTICLE L 123.1.5.7° DU C.U. : 
(ØlØments de patrimoine identifiØs au document graphique) 
 
Tous les travaux rØalisØs sur des ØlØments bâtis recensØs au titre de l�article L.123-1-5-7° du code de 
l�urbanisme doivent Œtre conçus, non seulement dans le respect des dispositions prØvues ci-dessus, 
mais Øgalement dans le sens d�une prØservation et d�une mise en valeur. 
Ils devront notamment tenir compte des dispositions du cahier des recommandations architecturales 
et paysagŁres annexØ au prØsent rŁglement. 
 
6. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
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Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  
- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 

etc.) 
- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 5, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  A U A  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  
S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
 
RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de 0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation : 
- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 5 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ..) 
- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol : le stationnement sera rØglementØ en fonction des besoins de la 

construction autorisØe. 
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NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum.  
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de places de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations, les normes affØrentes à chacune d�elles sont 
appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes en sous-sol ou 
en rez-de-chaussØe dans le volume de la construction, ou en extØrieur à condition qu�elles soient 
compatibles avec la circulation publique et la qualitØ architecturale de la construction et qu�elles 
limitent l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux 
sablØs, dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 
 
�

A R T I C L E  A U A  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  
R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  
L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le respect des « Orientations d�amØnagement » piŁce n°3 du PLU  

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des prØconisations sur les espaces 
libres, minØralisØs ou vØgØtalisØs ainsi identifiØs (cour de la ferme, esprit de verger). 
 

� le traitement des franges urbaines   
Pour les projets situØs sur des terrains en limite de zones naturelles ou agricoles, l�amØnagement 
d�ØlØments paysagers et la plantation d�essences locales est obligatoire. 

 
� Plantations  

Le nombre de plantations isolØes ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m 2 de 
terrain. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation 
des sols elles devront Œtre rØalisØes en  espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques 
permØables de prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
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Les aires de stationnement non couvertes de plus de 10 emplacements seront plantØes à raison 
d�un arbre de haute tige pour 150 m† de surfaces de stationnement et entourØes de haies. 

 
� Les espaces libres non impermØabilisØs 

a) La surface des espaces non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de l’unitØ 
fonciŁre.  

 
Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement permØables 
(ever-green, stabilisØ, etc.) 

 
Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØs en surfaces 
permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces de 
stationnement traitØs en surfaces permØables. 

 
b) De plus, au moins 10 % de la superficie de la zone doit Œtre traitØe en espace vert commun 

plantØs d�essences locales.  
 

 
A R T I C L E  A U A  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
 
REGLES GENERALES 
Le COS est fixØ à 0,40.  

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
N�entrent pas dans le calcul du COS : 

• la surface de plancher affectØe aux Øquipements publics ou d�intØrŒt collectif et les ouvrages 
et installations nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 

• la surface de plancher existante à la date d�appro bation du prØsent PLU, dans les bâtiments 
protØgØs au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU et à conserver dans les orientations 
d�amØnagement (piŁce n°3 du PLU). 
 

Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 
ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil Municipal 
en date du 11 janvier 2011. 
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Zones 1AU 
 

 
 

CARACTERE DES ZONES 
Il s�agit de zones non ØquipØes mais qui, situØes à proximitØ du bourg, 
ou dans les hameaux doivent accueillir les extensions urbaines du 
village pour les prochaines annØes. 
On distingue :  
- Les zones 1AUB qui constituent des extensions dont les formes 
urbaines sont proches des zones UB 
- une zone 1AUBs  qui doit permettre d�accueillir  de l�habitat, mais 
Øgalement de conforter  le pôle mØdico-social de Bligny avec des 
Øquipements et Øtablissements de santØ. 
- les zones 1AUG qui constituent des extensions dont les formes 
urbaines sont proches des zones UG. 

 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
Les zones 1AU pourront recevoir des constructions au fur et à mes ure 
de la rØalisation des rØseaux et voiries respectant permettant 
l�amØnagement à terme de la totalitØ de la zone en respectant :  

 
• des continuitØs urbaines (circulations, organisation du bâti) et 

architecturales (volumes et aspect gØnØral des constructions) ; 
• une exigence qualitative et des mesures paysagŁres dans le sens 

d�une bonne intØgration des implantions futures dans le paysage. 
 
Avant toute urbanisation, elles doivent faire l�objet d�un plan 
d�amØnagement d�ensemble dØfinissant les accŁs, les rØseaux, le 
programme et la cohØrence urbaine et architecturale. Celui-ci devra 
Œtre acceptØ par le conseil municipal.  
 

 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- la prØservation des cours d�eau, mares et Øtangs est soumise aux 
dispositions gØnØrales (articles 8) 
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A R T I C L E  1 A U  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits : 

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs agricoles nouvelles  

� Les constructions ou installations à usage d�activ itØs industrielles ou d�entrepôts  

� Les dØpôts à l�air libre de matØriaux divers lorsqu�ils ne sont pas liØs directement à une activitØ 
Øtablie sur le mŒme site, de ferrailles et de vØhicules hors d�usage. 

� Les affouillements et les exhaussements des sols lorsqu�ils ne sont pas liØs aux travaux de 
construction, de voirie ou rØseaux divers ou aux amØnagements paysagers. 

� L’amØnagement de terrains pour le camping et pour le stationnement des caravanes. 

� Le stationnement des caravanes, de camping-cars à l�exclusion de celui d�une seule caravane 
ou d�un seul camping-car non habitØs, amØnagØs en extØrieur ou dans un bâtiment liØ à la 
rØsidence de son utilisateur. 

� Les habitations lØgŁres de loisirs et mobiles-homes. 

� Les carriŁres. 

� Les dØcharges. 

� La reconstruction à l�identique des bâtiments sini strØs non conforme aux dispositions 
gØnØrales du prØsent rŁglement. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S  
 
Sont autorisØes :  
 
• Les constructions et amØnagements s�ils sont liØs à des Øquipements et ouvrages publics, ou 

d�intØrŒt collectif. 
 
Sont autorisØes sous rØserve d�un amØnagement d�ensemble de la zone, validØ par le Conseil 
Municipal :  
 
� Les autres occupations du sol non interdites à l�ar ticle 1AU 1 et notamment :  
 

- Les constructions à usage d�habitation et leurs a nnexes 

- Les activitØs artisanales, commerciales, de bureaux et de services ou d�hôtellerie sous 
rØserve qu�elles ne portent pas atteinte à la salubritØ et à la sØcuritØ et n�apportent pas une 
gŒne qui excŁde les inconvØnients du voisinage, conformØment aux rØglementations en 
vigueur. 

- La reconstruction à l�identique des bâtiments dan s le respect des dispositions gØnØrales.  
 

- En 1AUG, dans les opØrations comportant 10 logements et plus, au moins 10 % du nombre 
de logements seront à caractŁre social, bØnØficiant de financements de l�Etat. 
Le nombre de logements à rØaliser en application de ce pourcentage sera arrondi à l�entier le 
plus proche. 
Il s�applique à chaque permis ou autorisation isolØe ou globalement à l�ensemble des permis 
dans le cadre d�opØrations d�ensemble. En cas d�opØrations mixtes, il ne s�applique que sur la 
part de surface dØdiØe au logement. 
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� Zones sensibles aux risques d�inondations  
Les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des RECOMMANDATIONS ØdictØes 
au titre VIII du prØsent rŁglement  
Dans l�attente de la validation du PPRI, les zones concernØes sont identifiØes à titre d�information 
en annexe n°8 et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 

 
� Zones identifiØes comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux »  

Les zones potentiellement concernØes sont identifiØes à titre d�information en annexe du prØsent 
rŁglement et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des  informations et 
RECOMMANDATIONS ØdictØes au titre dix du prØsent rŁglement. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  

D E S  T E R R A I N S  
 
En 1 AUB et 1 AUBs 
 

1 - ACCES 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique 
ou privØe, rØpondant à l’importance et à la destina tion de l’immeuble ou de l’ensemble 
d’immeubles à Ødifier, notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la 
circulation et des accŁs, l�enlŁvement des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens 
d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie, sans Œtre infØrieur à :  

- 3,50 mŁtres de largeur s�il dessert 1 seul logement  
- 5m s�il dessert au moins deux logements. 

  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces 
voies qui prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts 
publics, des dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout 
autre mobilier urbain situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles 
doivent notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et 
ramassage des ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
 
De plus, elles doivent avoir une largeur minimale de :  
 5 m si elles desservent entre 2 et 5 logements,  
 8 m si elles desservent 6 logements et plus.  
Dans ces largeurs, sont compris les ØlØments propres à rØduire les vitesses des vØhicules et à 
accroître la sØcuritØ, et à intØgrer des places de stationnements. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que tous les vØhicules puissent 
faire demi-tour.  

 
En 1 AUG  
 

1 - ACCES 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit prØsenter un accŁs automobile sur une voie publique 
ou privØe, rØpondant à l’importance et à la destina tion de l’immeuble ou de l’ensemble 
d’immeubles à Ødifier, notamment en ce qui concerne la commoditØ, la sØcuritØ de la 
circulation et des accŁs, l�enlŁvement des ordures mØnagŁres ainsi que les moyens 
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d’approche permettant une lutte efficace contre l’incendie, sans Œtre infØrieur à 3,50 mŁtres de 
largeur. 
  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accŁs sur celle de ces 
voies qui prØsenterait une gŒne ou un risque pour la circulation peut Œtre interdit.  
La localisation et le nombre des accŁs des vØhicules devront tenir compte de la sØcuritØ, de 
l�emplacement des stationnements existants sur la voie, des plantations ou espaces verts 
publics, des dispositifs de signalisation, d�Øclairage public, de supports de rØseaux ou de tout 
autre mobilier urbain situØs sur l�emprise de la voie. 
 
2 - VOIRIE 
Toute construction doit Œtre desservie par une voirie publique ou privØe en bon Øtat de 
viabilitØ. 
 
Les dimensions, formes et caractØristiques des voies publiques ou privØes à crØer doivent Œtre 
adaptØes aux usages qu’elles supportent et aux opØrations qu’elles doivent desservir. Elles 
doivent notamment permettre l�accŁs des vØhicules de sØcuritØ, de dØfense incendie et 
ramassage des ordures mØnagŁres. 
 
En tout Øtat de cause, aucune voie nouvelle ne peut avoir une largeur infØrieure à 3,50 m. 
 
Les voies en impasse doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que tous les vØhicules, y compris 
les engins de dØfense incendie et de ramassage des ordures mØnagŁres,  puissent faire 
demi-tour.  

 
A R T I C L E  1 A U  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
annexe du prØsent rŁglement de PLU en vigueur. 
 
 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
Les eaux de piscine doivent Œtre ØvacuØes dans le rØseau des eaux usØes à un dØbit infØrieur à 5l /s. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
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public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 

 
Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale non soumise à autorisation ou à dØclaration  
au titre de la lØgislation sur les installations classØes et du code de l�environnement, doit s�Øquiper 
d�un dispositif de traitement des eaux pluviales adaptØ à l�importance de la nature de l�activitØ et 
assurant une protection efficace du milieu naturel. 

 
3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  1 A U  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  

 
Dans les zones 1AUB, 1AUBs et 1AUG desservies par le rØseau d�assainissement collectif :  

Non rØglementØ 
 
Dans les zones 1AUB non desservies par l�assainissement collectif (La Charmoise et La 
Galotterie) 

Les terrains devront avoir une superficie minimale permettant la rØalisation d�un dispositif 
d�assainissement autonome adaptØ à la configuration du terrain et la nature des sols. Cette 
superficie ne pourra Œtre infØrieure 400 m†. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
 
2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  
Ne sont pas concernØs les ØlØments de construction tels que les clôtures, les rampes d�accŁs. Les 
perrons, les dØbords de toiture, les corniches, les balcons, les oriels en Øtage, les cours anglaises, les 
marquises et sas d�entrØe d�une surface infØrieure à 5 m† pourront Œtre implantØs dans la marge de 
recul à condition de respecter un retrait de 3m min imum par rapport à l�alignement des voies 
publiques ou de la limite d�emprise des voies privØes, existantes ou à crØer 

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public et les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Les constructions doivent s�implanter à au moins 5 mŁtres de l�alignement de voies publiques ou 
privØes et des espaces publics ou collectifs existants ou à crØer.  
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4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Les annexes de moins de 20 m† de surface de plancher et piscines non couvertes et leurs 
locaux techniques devront Œtre implantØes à au moins 5 m de l�alignement des voies ouvertes 
à la circulation automobile gØnØrale et au moins 3 m des autres emprises publiques. 

� Les constructions autorisØes dans le cadre d�un amØnagement d�ensemble (lotissement, 
permis d�amØnager, permis valant division, etc.) pourront Œtre aussi implantØes à l�alignement 
ou avec des retraits ponctuels ou partiels infØrieurs à 5 m de l�alignement. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions pourront Œtre implantØes en limite sØparative ou en retrait conformØment aux 
obligations figurant ci-aprŁs. 
 
3. CALCULS DES RETRAITS  
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues, balcon 
compris, au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les 
ØlØments de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
Ce retrait doit Œtre au moins Øgale à :  

 2,50 m lorsque la façade ne comporte pas d�ouvertu res crØant des vues directes ainsi que 
pour les terrasses ne crØant pas de vues 

 8 m dans le cas contraire (y compris les autres terrasses) 
 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement par rapport aux limites pØrimØtrales du terrain d’assiette de 
l’opØration, mais Øgalement, par anticipation, par rapport à celles apparaissant sur le plan de divisi on  
d�un permis de construire valant division, prØvu à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme ou d�un 
permis d�amØnager. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� Les Øquipements publics et les Øquipements techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, 
à la distribution d�Ønergie tels que les transformateurs, peuvent Œtre implantØs en limite 
sØparative ou en retrait. 



Commune de FONTENAY-LES-BRIIS 
Plan Local d�Urbanisme 

REGLEMENT        Zones 1AU 
 

RŁglement approuvØ  105 

� Les Øquipements et Øtablissements collectifs non publics seront implantØs en retrait des 
limites sØparatives avec une distance minimale de 4m. Cette distance est portØe à 8 m s�il 
existe des ouvertures crØant des vues directes sur la façade en vis-à-vis de la limite. 

� Pour la sauvegarde d�un ØlØment bâti identifiØ au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU, il pourra 
Œtre imposØ une implantation diffØrente compatible avec la mise en valeur de l�ØlØment 
identifiØ, conformØment aux dispositions du cahier des recommandations annexØ au prØsent 
rŁglement. 

� Les bâtiments annexes de moins de 20m† de surface de plancher pourront Œtre ØdifiØs en 
limite sØparative ou à au moins 1 m de celle-ci, à condition que leur longueur (totalitØ des 
linØaires  en contact avec les limites sØparatives) n�excŁde pas 10 m et que leur hauteur à 
l�Øgout du toit n�excŁde pas 3,50 m et qu�elles ne comportent pas d�ouvertures crØant des 
vues directes. Dans les cas contraires, elles devront respecter les retraits du §3. 

� Les piscines et leurs locaux techniques seront implantØs à au moins 3 m des limites 
sØparatives. 

� Les terrasses crØant une vue directe situØes à moins de 8 m des limites sØparatives doivent 
Œtre dotØes de pare-vues. 

� Dans le cas de l�existence d�une servitude de « cour commune » Øtablie par acte authentique, 
les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle ØnoncØe en 7-2, en 
respectant les minima imposØs. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  L E S  
U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  

P R O P R I É T É .  
 
1. REGLE GENERALE : 
 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions ØdifiØes sur un mŒme terrain doivent Œtre ØloignØes 
d�une distance au moins Øgale à :  

�  8,00 mŁtres si une des façades comporte des ouver tures crØant des vues directes ; 
� 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
Ces rŁgles s�appliquent non seulement sur le terrain d’assiette de l’opØration, mais Øgalement, par 
anticipation, sur chaque terrain issu du plan de division d�un permis de construire valant division prØvu 
à l�article R431.24 du Code de l�Urbanisme. 

 

2. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et d�Øquipements 
techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution d�Ønergie tels que les 
transformateurs. 

� lorsqu�il s�agit de constructions annexes de moins de 20 m†, dont la hauteur à l�Øgout du toit  
n�excŁde pas 3,50 m. 

� En 1AUG, les constructions peuvent Œtre implantØes à des distances moindres que celles 
dØfinies au §1 ci-dessus, lorsque les propriØtaires voisins, par acte authentique, s�obligent 
rØciproquement à crØer une servitude de cour commune propre à respecter les rŁgles ci-
dessus. 

 
 
A R T I C L E  1 A U  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�

Non rØglementØ 
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A R T I C L E  1 A U  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
2. REGLE GENERALE  
 
En 1AUB et 1AUBs :  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

9,00 mŁtres au droit de la construction. 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.  

 
En 1AUG :  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur mesurØe au faîtage à partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 

10 mŁtres au droit de la construction. 
• Le niveau du sol du rez-de-chaussØe ne sera pas surØlevØ de plus de 0,80 m par rapport au 

niveau du trottoir (alignement sur rue) 

• Dans le cas de constructions annexes de moins de 20 m† de surface de plancher ØdifiØes en 
limite sØparative ou à moins de 2,50 m de celle-ci, leur hauteur est fixØe à 3,50 m à l�Øgout du toit.   

• Dans les autres cas, la hauteur des bâtiments anne xes mesurØe en tous points du faîtage tels que 
garages, annexes et abris de jardin ne peut excØder 5,00 mŁtres 

 
 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 
 
� lorsqu�il s�agit d�Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif, la hauteur mesurØe au faîtage à 

partir du terrain naturel avant travaux ne doit pas excØder 13 mŁtres (R+2+C) au droit de la 
construction. 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements techniques liØs à la sØcuritØ, à un service public, à la distribution 
d�Ønergie tels que les transformateurs. 

� Dans les zones sensibles ou à risques d�inondation s, des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de sous-sols ou de caves. 

�  
 
A R T I C L E  1 A U  1 1  :  A S P E C T  E X T E R I E U R  D E S  

C O N S T R U C T I O N S  E T  A M E N A G E M E N T  D E  L E U R S  A B O R D S .  
 
1. GENERALITES : 
 
Par leur volume, leur architecture, les matØriaux employØs, les couleurs, les constructions doivent Œtre 
intØgrØes de maniŁre harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situØes.  

L�ensemble d�une mŒme construction (façades et toitures) doit Œtre traitØ avec le mŒme soin et 
prØsenter une harmonie d�ensemble. 
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Les extensions, les annexes devront satisfaire aux mŒmes exigences de respect de l�unitØ 
architecturale et paysagŁre du bourg et des hameaux. 

Les teintes et tonalitØs utilisØes sur les constructions devront s�inspirer des Guides de couleurs et 
nuanciers, utilisØs par le Parc Naturel RØgional de la Haute VallØe de Chevreuse, disponibles en 
mairie et en annexe. 
 
Les « ventouses » de ventilation ou d�Øvacuation des gaz brßlØs sont interdites sur les façades 
visibles depuis l�espace public. Dans tous les cas, elles devront Œtre installØes à plus de 1,90 m du 
terrain naturel aprŁs travaux. 
 
2. LES TOITURES : 

- Les toitures des constructions principales, des annexes, des extensions devront s�intØgrer dans leur 
environnement proche et prØsenter une harmonie d�ensemble sur l�unitØ fonciŁre. 

- Pour toutes les toitures, les Ødicules et ouvrages techniques tels que machinerie d�ascenseurs, 
gaines de ventilation, extracteurs, doivent Œtre intØgrØs dans le volume de la construction. Seules les 
cheminØes peuvent dØpasser du volume de la toiture. Les cheminØes doivent Œtre traitØes avec les 
matØriaux, d�aspect et de couleurs, en harmonie avec ceux de la construction. 

- Pour les toitures à pente,  les matØriaux doivent prØsenter un des aspects suivants : tuile plate, 
ardoise, produits verriers, bois. Les toitures peuvent Øgalement Œtre vØgØtalisØes.  

Sont dØconseillØs les autres tuiles, les plaques ondulØes mØtalliques ou en PVC sur toutes les 
constructions et les shingles à l�exception des ann exes de moins de 20 m† de surface de plancher. 

- Pour les toitures terrasses : elles sont autorisØes sur des constructions dans l�un des cas 
suivants :  

� sur les bâtiments publics ou d�intØrŒt collectif 
� sur des constructions respectant les critŁres de performance ØnergØtique conformes à 

la rØglementation thermique en vigueur. 
� ou si elles sont vØgØtalisØes. 

Elles feront alors l�objet d�un traitement qui, par leur volume, les matØriaux, les couleurs et le 
traitement de l�acrotŁre, garantit une bonne insertion dans le site, et notamment depuis l�espace 
public.  
 
3. LES FA˙ADES : 

- Les matØriaux prØsentant des aspects assimilØs à des carreaux de plâtre, briques creuses, 
parpaings, matØriaux destinØs à Œtre recouverts d�un parement ou d�enduits ou de matØriaux pour 
constructions prØcaires ne peuvent Œtre laissØs apparents sur les parements extØrieurs des 
constructions ni sur les clôtures. 

- De plus, pour les constructions principales, sont interdits les matØriaux pour constructions prØcaires 
(ex : type tôle ondulØe, plastique ondulØ, bardeaux d�asphalte, etc.) 

- Dans le cas de façades d�aspect pierre, elles dev ront prØsenter un rejointoiement ou un beurrage à 
la chaux ou au ciment pierre au nu de la pierre. 
 
4. LES CLÔTURES : 
 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, des solutions particuliŁres peuvent s�imposer en ce qui 
concerne les accŁs et le recul des clôtures et port ails. 
 
Les clôtures donnant sur les voies  ou le domaine p ublic :  
Elles seront constituØes :  

� soit d�un muret d�une hauteur maximale d�1,20 m rØalisØ en pierres apparentes ou  matØriaux 
destinØs à Œtre enduits sur les deux faces, Øventuellement surmontØ d�une grille, d�un grillage, 
d�un treillage ou d�une barriŁre ajourØe. L�ensemble ne pourra pas dØpasser 2 m. 
La partie supØrieure pourra Œtre occultØe. Toutefois, l�emploi de matØriaux tels que tôles 
ondulØes, canisses, brandes de bruyŁre ou assimilØs est interdit. 
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� soit d�un mur plein d�une hauteur infØrieure ou Øgale à 1,80m. Il devra Œtre rØalisØ en aspect 
de pierres apparentes ou en matØriaux enduits sur les deux faces. 

 
Les clôtures en limite sØparative : 
La hauteur de ces clôtures ne peut dØpasser 1,80 mŁtres au-dessus du sol naturel existant avant 
travaux. Elles seront constituØes :  

� soit d�un grillage ou de grilles doublØs d�une haie vØgØtale  
� soit d�ØlØments d�aspect bois  
� soit de murs pleins maçonnØs d�aspect pierre apparente ou enduits sur les deux faces. 

 
L�emploi de matØriaux tels que tôles ondulØes est interdit. 
 
De plus, en limite sud de la zone 1AUBs, le long du Chemin du Four à Chaux, les clôtures se ront 
obligatoirement constituØes de haies et plantations doublØes de grillages discrets. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables à la conse rvation, restauration ou prolongement de murs 
existants traitØs en pierres apparentes ou de mŒme aspect. 
 
Enfin, d�autres types de clôtures ne sont autorisØs que s�ils rØpondent à des nØcessitØs liØs à la 
sØcuritØ des biens et des personnes. 
 
 
5. DISPOSITIONS EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Il s�agit de privilØgier l�emploi de dispositifs :  

- prØservant et Øconomisant l�utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, 
etc.) 

- limitant les rejets (eau, dØchets, pollutions) 
- de construction avec des matØriaux Øconomes ou renouvelables. 

En effet, la rØalisation d�amØnagements ou de constructions rØpondant à ces objectifs pourra 
dØroger aux rŁgles des § 2 à 4, sous rØserve de mesures de conception techniques, 
architecturales ou paysagŁres assurant leur bonne insertion dans l�environnement urbain.  

L�installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matØriaux ou d�Øquipements participant 
au dØveloppement d�Ønergies renouvelables en toiture ou en façade sera conçue dans le souci d�une 
insertion harmonieuse avec l�environnement urbain. Les panneaux solaires doivent Œtre intØgrØs dans 
le volume de toit ou de façade, en Øvitant les reliefs crØant des dØbords et les teintes ou matØriaux 
ayant un impact fort et rØflØchissant.  
Les pompes à chaleur seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible sur les façades les moins 
visibles depuis l�espace public et devront limiter les nuisances sonores. 

Les citernes de rØcupØration des eaux de pluie ou autres cuves de plus de 300 litres seront enterrØes. 
Les autres seront installØes de maniŁre la plus discrŁte possible (implantation, teintes et aspect), ou 
masquØes par un Øcran naturel de vØgØtation. 
 
 
A R T I C L E  1 A U  1 2  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I ¨ R E  D E  

S T A T I O N N E M E N T  
 
Lors de toute opØration de construction ou de transformation de locaux, des aires de stationnement 
devront Œtre rØalisØes en dehors des voies publiques. Les normes minimales et les caractØristiques de 
ces aires de stationnement sont dØfinies dans le prØsent article. 
 
DIMENSIONS DES PLACES : 
Longueur : 5,00 m 
Largeur : 2,50 m 
DØgagement : 5 m  
Places pour handicapØs : 5,00 m x 3,30 m 
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RAMPES : 
Elles doivent Œtre conçues  pour que leur cote de nivellement à l�alignement futur de la propriØtØ soit 
supØrieur de 0,15 m à celle de l�axe de la voie de desserte de maniŁre à Øviter le ruissellement des 
eaux pluviales vers la construction. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT DES VEHICULES : 

• Pour les constructions à usage d�habitation : 
- 1 place par tranche de 50 m2 de surface de plancher, avec un minimum de 1 place et un 
maximum de 3 places par logement  
- 1 place visiteur pour 3 logements dans les opØrations d�ensemble (lotissement, copropriØtØ, 
permis groupØ..) 
- Pour les constructions de logements locatifs financØs par un prŒt aidØ par l�Etat, il sera exigØ 
la rØalisation d�au moins 1 place par logement. 
 

• Pour les Øtablissements commerciaux, artisanaux, bureaux et services, ou hôtels :  
Une surface affectØe au stationnement au moins Øgale à 60 % de la surface de plancher de 
l�Øtablissement. 

 
• Autres occupations du sol : le stationnement sera rØglementØ en fonction des besoins de la 

construction autorisØe. 
 
NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES DEUX-ROUES : 
Dans une construction nouvelle à destination d�habi tation comprenant au moins 6 logements, il doit en 
outre Œtre crØØ un local commun pour les deux-roues, poussettes, d�au moins 1,5 % de la surface de 
plancher et de 6 m† minimum. 
 
MODALITES DE CALCUL ET DE REALISATION DES AIRES DE STATIONNEMENT 
 
DŁs lors que la norme de stationnement est exprimØe par tranche, toute tranche entamØe est due. 
 
En cas de changement de destination ou de nature d�activitØ, le nombre de places doit rØpondre aux 
besoins engendrØs par la nouvelle destination ou le nouvel usage. 
 
Pour les extensions et les rØhabilitations de bâtiment sans changement de destination : aucune place 
de stationnement n�est requise dŁs lors qu�il n�y a pas d�augmentation du nombre des logements ou 
de locaux d�activitØs supplØmentaires. Dans le cas contraire, le nombre de pl0aces de stationnement 
prØvues plus haut est requis pour chaque logement supplØmentaire ou tranche d�activitØs 
supplØmentaire. 
 
Lorsqu�une construction comporte plusieurs destinations (habitat, bureaux, �) les normes affØrentes à 
chacune d�elles sont appliquØes au prorata des superficies qu�elles occupent respectivement. 
 
Lorsque le nombre de places de stationnement nØcessaire est supØrieur à 10, l�installation d�un 
sØparateur d�hydrocarbures pour les Øvacuations des eaux pluviales avant rejet dans le rØseau est 
exigØe. 
 
Les places de stationnement dØfinies au titre du prØsent article doivent Œtre rØalisØes pour  limiter 
l�impermØabilisation des sols par l�emploi de matØriaux privilØgiant les espaces minØraux sablØs, 
dallØs ou pavØs ou autres techniques permØables. Les garages en sous-sols pourront Œtre interdits 
dans les zones à risques. 
 
En cas d�impossibilitØ de rØaliser tout ou partie des places de stationnement nØcessaires sur le terrain, 
le constructeur le pØtitionnaire peut Œtre tenu quitte des obligations dans les conditions fixØes par 
l�article L123.1.2. du code de l�urbanisme. 

Dans les zones sensibles ou à risques d�inondations , des dispositions spØcifiques pourront Œtre 
imposØes dans le cas de rØalisation de stationnement en sous-sols. 
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A R T I C L E  1 A U  1 3  :  O B L I G A T I O N S  E N  M A T I E R E  D E  

R E A L I S A T I O N  D � E S P A C E S  L I B R E S ,  D � A I R E S  D E  J E U X ,  D E  

L O I S I R S  E T  D E  P L A N T A T I O N S  
 
1 -  DISPOSITIONS GENERALES 
 
� Le traitement des plantations existantes. 
 

Les constructions doivent Œtre implantØes dans le respect des arbres de haute tige existants. 
Toutefois dans le cas oø ces arbres existants empŒcheraient la rØalisation d�une construction par 
ailleurs conforme aux autres dispositions du prØsent rØglement, leur abattage est possible à 
condition qu�ils soient remplacØs par la plantation d�arbres dans les conditions dØfinies ci-aprŁs. 

 
� le traitement des franges urbaines   

Pour les projets situØs sur des terrains en limite de zones naturelles ou agricoles, l�amØnagement 
d�ØlØments paysagers et la plantation d�essences locales est obligatoire. 

 
� Plantations  

Le nombre de plantations isolØes ne peut Œtre infØrieur à un arbre de haute tige par 200 m2 de 
terrain. Les arbres existants sont pris en compte dans ce calcul. 
Le choix des essences à planter se fera par mi la l iste des essences recommandØes figurant en 
annexe (TITRE IX) 

 
Les aires de stationnement doivent Œtre plantØes. Afin de ne pas accentuer l�impermØabilisation 
des sols il convient de privilØgier les espaces minØraux sablØs, ou pavØs ou autres techniques 
permØables de prØfØrence aux espaces bitumØs ou enrobØs. 
Les aires de stationnement de plus de 10 emplacements seront plantØes à raison d�un arbre de 
haute tige pour 150 m† de surfaces de stationnement et entourØes de haies. 

 
� Les espaces libres non impermØabilisØs 

 
a) La surface des espaces non impermØabilisØs doit Œtre au moins Øgale à 40% de l’unitØ fonciŁre.  

 
Entrent dans le calcul de cette surface non impermØabilisØe : 

• Les cheminements piØtons, allØes et terrasses traitØs en surfaces permØables  

• Les aires de jeux, 

• Les toitures vØgØtalisØes et les espaces vØgØtalisØs sur dalles  

• Les espaces de pleine terre  

• Les aires de stationnement extØrieures non couvertes  traitØes en revŒtement permØables 
(ever-green, stabilisØ, etc.) 

Toutefois, un coefficient prenant en compte les propriØtØs infiltrantes et la qualitØ 
environnementale de ces espaces est appliquØ dans le calcul des surfaces non 
impermØabilisØes : 

• Coefficient 1 : espaces plantØs en pleine terre, aires de jeux  

• Coefficient 0,5 : cheminements piØtonniers, allØes et terrasses traitØs en surfaces 
permØables, toitures vØgØtalisØes, espaces vØgØtalisØs sur dalle, espaces de 
stationnement traitØs en surfaces permØables.. 

 
b) De plus, dans le cas de lotissements rØalisØs sur un terrain d�une superficie supØrieure à un 

hectare, 10 % du terrain hors trottoirs doivent Œtre traitØs en espace vert commun à tous les 
lots et plantØs d�essences locales. 
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A R T I C L E  1 A U  1 4  :  C O E F F I C I E N T  D � O C C U P A T I O N  D E S  S O L S  
 
REGLES GENERALES 
 

En 1AUB et 1AUG :  
Le COS est fixØ au document graphique. 
 

En 1AUBs :  
Le COS est fixØ à :  

- 0,60 pour les Øquipements publics ou d�intØrŒt collectif 
- 0,30 pour les autres occupations autorisØes 

 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
En 1AUB et 1AUG, n�entre pas dans le calcul du COS :  

• la surface de plancher affectØe aux Øquipements publics et les ouvrages et installations 
nØcessaires aux services publics ou d�intØrŒt collectif ; 
 

En 1 AUB, 1AUBs, 1AUG :  
• Une majoration de COS dans le cas de constructions respectant des critŁres de performances 

ØnergØtiques est possible dans les conditions et dispositions de la dØlibØration du Conseil 
Municipal en date du 11 janvier 2011. 
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Zones 2AU 
 
 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
 
Il s�agit de zone actuellement non ØquipØes mais qui, situØes dans la 
continuitØ des zones urbanisØes ou urbanisables pourraient accueillir 
une extension à long terme. Elles comprennent :  
- La zone 2AU à l�est du bourg 
- La zone 2AUi dans la continuitØ du Parc d�activitØs de Bel Air. 
 
Leur urbanisation est conditionnØe :  
- Pour la premiŁre, par la prochaine rØvision de la Charte du Parc 
Naturel de la Haute VallØe de Chevreuse permettant une extension du 
bourg sur ce site. 
- Pour la seconde, par la rØalisation de la dØviation du hameau de Bel 
Air, matØrialisØe par un emplacement rØservØ au bØnØfice du Conseil 
GØnØral. 
 
 
 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
Les zones 2AU seront ouvertes à l�urbanisation par voie de procØdure 
adaptØe (modification ou rØvision) du prØsent dossier de PLU au regard 
des conditions ØnoncØes prØcØdemment. 
La rØglementation est donc Øtablie aujourd�hui pour prØserver ces 
rØserves d�urbanisation future. De plus, en 2AUi, seront autorisØs les 
amØnagements liØs à la rØalisation de l�infrastructure routiŁre par le 
Conseil GØnØral. 
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à 
la dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article 
R.421-12 du code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu 
des articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des 
articles R 421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation 
en vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions 
gØnØrales. 
- les amØnagements de lisiŁres et la prØservation des cours d�eau, 
mares et Øtangs sont soumis aux dispositions gØnØrales (articles 8 et 
9) 
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L�ouverture à l�urbanisation de ces zones 2AU n�int erviendra que dans le cadre d�une 

future adaptation du prØsent PLU dØcidØe par le Conseil Municipal aprŁs enquŒte 

publique soit par modification, par rØvision simplifiØe ou par rØvision gØnØrale du 

PLU. 

Dans l�attente de cette adaptation, l�urbanisation des zones 2AU est strictement 

limitØe et encadrØe par les articles suivants :  

 
 
A R T I C L E  2 A U  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
SONT INTERDITES : 
 
Toute construction ou amØnagement nouveaux susceptibles de compromettre l�amØnagement futur de 
la zone et non mentionnØs à l�article AUI 2. 
 
 
A R T I C L E  2 A U  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S .  
 
SONT AUTORISEES : 
 
• Les installations et ouvrages s�ils sont nØcessaires au fonctionnement des services publics ou 

d�intØrŒt collectif et rØseaux divers. 
• Les constructions, installations et amØnagements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif, temporaires 

ou non, liØs et nØcessaires à la rØalisation ou au fonctionnement de la dØviation routiŁre de Bel Air. 
 
Dans les secteurs de lisiŁres, identifiØs aux documents graphiques :  
• Les installations et amØnagements seulement et seulement s�ils sont liØs à l�exploitation, la gestion 

et l�entretien forestiers ou agricole ou à la rØalisation d�infrastructures routiŁres ou  de chemins. 
• La reconstruction à l�identique de bâtiments dØtru its aprŁs sinistre depuis moins de 10 ans, dans le 

respect des dispositions gØnØrales 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  3   
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  4  
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  5  
 
Non rØglementØ 
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A R T I C L E  2 A U  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
Si une construction ou installation est autorisØe, elle devra Œtre implantØe à au moins 4 mŁtres de 
l�axe de la voie publique ou privØe. 
Si des raisons de sØcuritØ l�exigent, un retrait plus important  pourra Œtre imposØ. 
 
 
A R T I C L E  2 A U  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
Si une construction ou installation est autorisØe, elle devra Œtre implantØe en retrait d�au moins 4 
mŁtres des limites sØparatives. 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  8   
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  9   
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  1 0   
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  1 1   
 
Non rØglementØ 
 
 
A R T I C L E S  2 A U  1 2   
 
Non rØglementØ 
 
 
 

A R T I C L E S  2 A U  1 3   
 
Non rØglementØ 

 
 

A R T I C L E S  2 A U  1 4   
 
Non rØglementØ 
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES ET AGRICOLES 
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Zone N 
 
 
CARACTERE DE LA ZONE 
Les zones naturelles sont constituØes par des espaces naturels et forestiers 
à vocation paysagŁre, oø les possibilitØs d’utilisation du sol sont limitØes en 
raison de la qualitØ du paysage, des sites et des milieux naturels qui la 
composent. 
 
Elles sont localisØes dans les secteurs fragiles comme les pentes du plateau, 
mais Øgalement sur le plateau, au sud de la commune. 
L�objectif du rŁglement rØside dans la prØservation de ces espaces. 
 
Les zones naturelles se composent de deux zones  : 
 les zones N qui regroupent les espaces naturels non bâtis, les  espaces 

boisØs, les prairies et les espaces verts qui ont un intØrŒt à Œtre prØservØs 
à ce titre ; 

 les zones N* qui regroupent des ensembles bâtis isolØs, soit dans les 
zones cultivØes, soit dans les espaces verts et/ou boisØs. 

 les zones N*t qui regroupent des ensembles bâtis isolØs, dont le 
rŁglement est plus favorable au dØveloppement d�activitØs touristiques en 
raison de leur situation et de leurs caractØristiques. 

 
OBJECTIF DU REGLEMENT 
 
L�objectif de la zone N du rŁglement est de prØserver ces espaces naturels, 
en y intØgrant la possibilitØ de rØalisation d�ouvrages techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la gestion des eau x, à la protection phonique, à 
la distribution d�Ønergie de taille modeste insØrØe dans leur environnement 
naturel. 
 
L�objectif des zones N* du rŁglement est de reconnaître ces ensembles 
bâtis de longue date, et de permettre leur Øvolution limitØe dans le respect de 
leur environnement paysager et naturel. 
Pour les zones N*t, les Øvolutions limitØes sont favorables aux activitØs 
touristiques. 
 
 
RAPPELS GENERAUX : 
 
- L�Ødification des clôtures est soumise à dØclarat ion conformØment à la 
dØlibØration du Conseil municipal prise en application de l�article R.421-12 du 
code de l�Urbanisme  
- Les installations et travaux divers sont soumis à  autorisation en vertu des 
articles R 421-1 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les dØmolitions sont soumises à permis de dØmolir en vertu des articles R 
421-3 et suivants du Code de l�Urbanisme. 
- Les coupes et abattages d�arbres peuvent Œtre soumis à autorisation en 
vertu des articles L 130- 1 et R 130-1 et suivants. 
- La reconstruction à l�identique est soumise aux d ispositions gØnØrales. 
- les amØnagements de lisiŁres et la prØservation des cours d�eau, mares et 
Øtangs sont soumis aux dispositions gØnØrales (articles 8 et 9) 
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A R T I C L E  N  1  :  O C C U P A T I O N S  D U  S O L  I N T E R D I T E S  
 
Sont interdits tous les modes d�occupation du sol non prØvus à l�article 2, sauf ceux liØs à l�entretien 
ou à la gestion des bois, aux exploitations agricol es et forestiŁres et ceux liØs à l�entretien ou à l a 
gestion des eaux. 
 
Dans les espaces paysagers, cônes de vues, à prØser ver repØrØs aux documents graphiques 
au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU 
Les amØnagements et occupations du sol sont interdits en dehors de celles ØnoncØes à l�article N2.  
 
 
A R T I C L E  N  2  :  O C C U P A T I O N S  E T  U T I L I S A T I O N S  D U  S O L  

S O U M I S E S  A  D E S  C O N D I T I O N S  P A R T I C U L I E R E S  
 
Sont autorisØes sous les conditions suivantes :  
 
En zone N :  
• Les constructions à usage agricole à condition qu� elles correspondent à une exploitation d�une 

demi SMI (Surface Minimum d�Installation) minimum. 
• Les constructions et installations nØcessaires à l �exploitation forestiŁre 
• Les installations classØes si elles sont liØes à l’activitØ agricole ou forestiŁre. 
• La reconstruction à l�identique de bâtiments dØtru its aprŁs sinistre depuis moins de 10 ans, dans 

le respect des dispositions gØnØrales 
• La rØalisation de constructions, d�ouvrages ou d�installations lorsqu�elles sont liØes aux 

infrastructures routiŁres (notamment la dØviation de Bel Air) ou à des ouvrages techniques liØs à 
l�assainissement, la gestion de l�eau ou des dØchets. 

• Les antennes relais à la condition : 
� qu�elles ne soient pas situØes dans le pØrimŁtre d�un bâtiment classØ ou inventoriØ au titre 

de la lØgislation sur les monuments historiques (château de Courson � voir piŁce n°6 
Servitudes).  

� de s�intØgrer au mieux dans les paysages et l�environnement. 
• La rØalisation d�ouvrages hydrauliques permettant notamment la gestion et l�entretien des cours 

d�eau, la rØgulation des dØbits, la crØation des zones d�expansion de crue dans la mesure oø elle 
est assurØe par une maîtrise d�ouvrage publique.  

• Les bâtiments agricoles de types abris pour chevau x à conditions qu�ils soient ouverts au 
minimum sur un côtØ et à raison d�une densitØ maxim ale de 1 abri par hectare, et qu’ils ne 
compromettent pas le fonctionnement des exploitations agricoles. 

 
En zones N* et N*t 
En complØment des autorisations ØnoncØes pour la zone N, sont tolØrØes sous rØserve d�une bonne 
intØgration dans l�environnement naturel et paysager de la zone : 

• L�amØnagement des volumes de constructions existantes,  
• Leur extension  dans les conditions de l�article N9  

 
En zone N*, ces amØnagements, extensions de constructions pourront Œtre:  

• à usage de services publics d�intØrŒt collectif,  
• à usage de bureaux, de commerce ou d�artisanat, 
• à usage d�habitation. 

 
En zone N*t, ces amØnagements, extensions de constructions pourront Œtre:  

• à usage de services publics d�intØrŒt collectif,  
• à usage de bureaux, de commerce ou d�artisanat, 
• à usage d�hØbergement hôtelier et d�accueil touris tique 
• à usage d�habitation. 
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� Dans les secteurs de lisiŁres, identifiØs aux documents graphiques :  
 des installations et amØnagements si et seulement s�ils sont liØs à l�exploitation, la gestion et 

l�entretien forestiers ou agricole ou à la rØalisation de chemins agricoles. 
 des installations et amØnagements si  et seulement s�ils sont provisoires pour la rØalisation de 

la dØviation de Bel Air 
 
� Zones sensibles aux risques d�inondations  

Les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des RECOMMANDATIONS ØdictØes 
au titre VIII du prØsent rŁglement. 
Dans l�attente de la validation du PPRI, les zones concernØes sont identifiØes à titre d�information 
en annexe n°8 et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
 

� Zones identifiØes comme « sensibles aux risques de retrait et gonflement de sols argileux »  
Les zones potentiellement concernØes sont identifiØes à titre d�information en annexe du prØsent 
rŁglement et prØsentØes dans le rapport de prØsentation. 
Dans ces zones, les constructions ou occupations des sols devront s�inspirer des  informations et 
RECOMMANDATIONS ØdictØes au titre dix du prØsent rŁglement. 
 

� Dans les espaces paysagers, cônes de vue, à prØserv er repØrØs aux documents 
graphiques au titre de l�article L 123.1.5.7° du CU  
Seuls sont autorisØs les amØnagements et occupations du sol prØservant les perspectives sur les 
espaces ouverts non boisØs. Il s�agit de plantations et amØnagements paysagers ponctuels à 
faible dØveloppement, ouvrages techniques liØs à l�assainissement, la gestion de l�eau, l�entretien 
des cours ou plans d�eau, la rØgulation des dØbits, la crØation des zones d�expansion de crue 
dans la mesure oø elle est assurØe par une maîtrise d�ouvrage publique. 
 

Cette zone est soumise aux dispositions de l�article L 111.1.4 du Code de l�Urbanisme. Toutefois, 
conformØment à l�article L 111-1-4, les dispositions ne s�appliquent pas aux bâtiments d�exploitations  
agricoles.  
 
A R T I C L E  N  3  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  E T  D � A C C E S  D E S  

T E R R A I N S  
 
Pour Œtre constructible, tout terrain doit Œtre desservi par une voie en bon Øtat de viabilitØ et dont les 
caractØristiques doivent correspondre aux rŁgles minimales de desserte, de sØcuritØ et de dØfense 
contre l�incendie, sans Œtre infØrieure à 3,50 m d�emprise. 
 
Toute voie nouvelle se terminant par une impasse doit Œtre amØnagØe de telle sorte que les vØhicules 
puissent faire demi-tour. 
 
Les accŁs doivent prØsenter des caractØristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sØcuritØ 
et de la dØfense contre l�incendie ; ils doivent notamment permettre une desserte automobile à moins 
de 50,00 mŁtres de toutes les occupations du sol autorisØes. 
 
 
A R T I C L E  N  4  :  C O N D I T I O N S  D E  D E S S E R T E  P A R  L E S  R E S E A U X  
 

1. Eau potable 
Toutes les constructions nouvelles qui requiŁrent une alimentation en eau potable doivent Œtre 
raccordØes au rØseau public d�eau potable. 
 

2. Assainissement 
Le raccordement au rØseau d�assainissement est obligatoire avec sØparation des eaux usØes et des 
eaux pluviales dans les zones d�assainissement collectif.  
 
Les constructions devront se conformer aux dispositions du rŁglement d�assainissement en 
vigueur, figurant en piŁce 7 du PLU. 
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 Eaux usØes : 
Le branchement sur le rØseau collectif d�assainissement est obligatoire pour toute construction 
nouvelle. 
En l�absence de rØseau, un assainissement individuel est autorisØ, conformØment à la rØglementation 
autorisØe. Dans ce cas, les installations devront Œtre conçues de maniŁre à Œtre branchØes au rØseau 
collectif dŁs leur rØalisation. 
 
L�Øvacuation des eaux, autres que domestiques, dans le rØseau d�eaux usØes pourra Œtre autorisØe 
sous rØserve qu�une autorisation de rejet soit Øtablie par la commune ou le gestionnaire du rØseau. 
Ces eaux devront, suivant leur nature, faire l�objet d�un prØ-traitement avant leur rejet dans le rØseau. 
 
 Eaux pluviales : 
Tout amØnagement rØalisØ sur un terrain doit Œtre conçu de façon à ne pas faire obstacle au libre 
Øcoulement des eaux de ruissellement. 
 
Les solutions alternatives de gestion des eaux pluviales sont favorisØes et systØmatiquement mises 
en place, sauf en cas d�impossibilitØ technique. 
Dans le seul cas d�impossibilitØ technique, il peut Œtre rejetØ dans le rØseau public l�excŁs de 
ruissellement, aprŁs mise en �uvre sur la parcelle privØe, de techniques dites alternatives (de 
rØtention, rØcupØration ou de prØ-traitement) pour limiter et Øtaler les apports pluviaux dans le rØseau 
public. Le dØbit de rejet doit alors Œtre limitØ à 1 litre/seconde/hectare (pluie d�occurrence 
cinquentennale). 
 

3. RØseaux divers 

Les lignes de tØlØcommunication, de vidØocommunication et de distribution d�Ønergie Ølectrique 
doivent Œtre rØalisØes en souterrain. 

Toutes modifications  importantes des rØseaux existants, tant privØs que publics, doivent Œtre conçues 
de maniŁre à pouvoir Œtre raccordØs au rØseau en souterrain existant ou prØvu. 

Tout constructeur doit rØaliser les ouvrages de tØlØcommunication en terrain privØ : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu�en un point de raccordement 
avec le rØseau public situØ en limite de propriØtØ privØe - publique. 

Les ouvrages de tØlØcommunications doivent Œtre conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dØpôt de permis de construire. 
 
 
A R T I C L E  N  5  :  S U P E R F I C I E  M I N I M A L E  D E S  T E R R A I N S  

 
Dans le cas d�unitØs fonciŁres non reliØes au rØseau collectif d�assainissement : 

Pour accueillir des constructions à usage d�habitat ion autorisØes, les unitØs fonciŁres doivent 
avoir une superficie suffisante pour permettre la rØalisation d�un systŁme d�Øpuration non 
collectif conforme aux normes en vigueur, soit une emprise d�au moins 400 m†. 

 
Dans le autres cas : 

Non rØglementØ. 
 
 
A R T I C L E  N  6  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  V O I E S  E T  E M P R I S E S  P U B L I Q U E S  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 

 
Les dispositions du prØsent article s�appliquent aux constructions implantØes le long des emprises 
publiques et des voies ouvertes à la circulation gØnØrale, que celles-ci soient de statut public ou privØ.  
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2. MODALITES DE CALCUL : 
 
Le retrait des constructions est mesurØ perpendiculairement depuis chaque point de la façade jusqu�à 
l�alignement actuel ou projetØ.  

Par ailleurs, les fondations et sous sols ne doivent pas prØsenter de dØpassement sous le domaine 
public, et sous les voies privØes existantes et à crØer. 
 
3. REGLE GENERALE  
 
Toutes les constructions nouvelles admises devront Œtre implantØes à au moins 12,00 mŁtres de l�axe 
de la voie. 
 
4. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Certaines constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment de la rŁgle gØnØrale : 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

� Dans le cas d�un terrain bordØ par plusieurs voies, les constructions sont soumises à la rŁgle 
gØnØrale sur au moins l�une de ces voies. La limite avec les autres voies pourra alors Œtre 
considØrØe comme une limite sØparative pour laquelle s�appliquera l�article 7. 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la voirie, à la ge stion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels 
que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Dans le cas de reconstruction à l�identique de bât iments dØtruits aprŁs sinistre depuis moins 
de 10 ans, dans le respect des dispositions gØnØrales, sous rØserve de respecter 
l�implantation du bâtiment dØtruit 

 
 
A R T I C L E  N  7  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  P A R  

R A P P O R T  A U X  L I M I T E S  S É P A R A T I V E S .  
 
1. MODALITES D�APPLICATION DE LA REGLE 
 
Les dispositions du prØsent article rØgissent l�implantation des constructions par rapport aux limites 
sØparatives du terrain, c�est-à-dire les limites latØrales et de fond de terrain qui ne sont pas 
concernØes par l�application de l�article 6. 
 
2. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Les constructions nouvelles devront Œtre rØalisØes en retrait d�au moins 8,00 mŁtres. 
 
En limite de zones urbaines (U) et de zones à urban iser (AU), cette distance est portØe à 20,00 m 
desdites voies. 
 
Le retrait est la distance (L) comptØe perpendiculairement au droit des ouvertures et vues,  balcon 
compris au point le plus proche de la limite sØparative. En revanche, ne sont pas compris les ØlØments 
de modØnature tels que corniches et dØbords de toiture. 
 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la voirie, à la ge stion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels 
que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 
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� Dans le cas de reconstruction à l�identique de bât iments dØtruits aprŁs sinistre depuis moins 
de 10 ans, dans le respect des dispositions gØnØrales, sous rØserve de respecter 
l�implantation du bâtiment dØtruit 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

 
 
A R T I C L E  N  8  :  I M P L A N T A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  L E S  

U N E S  P A R  R A P P O R T  A U X  A U T R E S  S U R  U N E  M E M E  

P R O P R I É T É .  
 
1. REGLES GENERALES D�IMPLANTATION : 
 
Dans la zone N : 
Non rØglementØ  
 
Dans les zones N* et N*t: 
Si elles ne sont pas contiguºs, les constructions o u extensions admises devront Œtre sØparØes les 
unes des autres : 

� d�au moins 8,00 mŁtres si une des façades comporte  des ouvertures crØant des vues directes  
� d�au moins 4,00 mŁtres dans les cas contraires. 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la voirie, à la ge stion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels 
que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Dans le cas de reconstruction à l�identique de bât iments dØtruits aprŁs sinistre depuis moins 
de 10 ans, dans le respect des dispositions gØnØrales, sous rØserve de respecter 
l�implantation du bâtiment dØtruit 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des extensions ou 
surØlØvations pourront Œtre autorisØes dans le prolongement des façades, sans pour autant 
aggraver l�exception à la rŁgle gØnØrale. 

 
 
A R T I C L E  N  9  :  E M P R I S E  A U  S O L  
�
La dØfinition de l�emprise au sol figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
�
1. REGLE GENERALE : 
�
Dans la zone N : 

Non rØglementØ 
 

Dans les zones N* : 
L�extension des bâtiments existants ne pourra excØder :  
- 15% de l�emprise au sol de l�ensemble existant, dans la limite de 100 m† de surface de plancher 
crØØe hors amØnagement des volumes existants. 
 

Dans les zones N*t : 
L�extension des bâtiments existants ne pourra excØder :  
Pour l�accueil touristique ou l�hØbergement hôtelier :  
- 15% de l�emprise au sol de l�ensemble existant, dans la limite de 200m† de surface de plancher 
crØØe hors amØnagement des volumes existants,  
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Pour les autres destinations :  
- 15% de l�emprise au sol de l�ensemble existant, dans la limite de 100 m† de surface de plancher 
crØØe hors amØnagement des volumes existants. 
 

Il est rappelØ que dans les secteurs de lisiŁres, identifiØs aux documents graphiques :  
L�emprise au sol des constructions est nulle à l�ex ception : 

� des installations et amØnagements si et seulement s�ils sont liØs à l�exploitation, la gestion et 
l�entretien forestiers ou agricole ou à la rØalisation de chemins agricoles, 

� des installations et amØnagements si  et seulement s�ils sont provisoires pour la rØalisation 
de la dØviation de Bel Air 

 
2. DISPOSITIONS PARTICULIERES : 
 
Les constructions peuvent Œtre implantØes diffØremment des rŁgles dØfinies ci-dessus : 

� Les Øquipements publics, ou privØs d�intØrŒt collectif et les Øquipements techniques liØs à la 
sØcuritØ, à un service public, à la voirie, à la ge stion des eaux, à la distribution d�Ønergie tels 
que les transformateurs peuvent Œtre implantØs à l�alignement ou en retrait. 

� Dans le cas de reconstruction à l�identique de bât iments dØtruits aprŁs sinistre depuis moins 
de 10 ans, dans le respect des dispositions gØnØrales, sous rØserve de respecter 
l�implantation du bâtiment dØtruit 

 
 
 
A R T I C L E  N  1 0  :  H A U T E U R  D E S  C O N S T R U C T I O N S  
 
1. DEFINITION  
 
La dØfinition des hauteurs indiquØes figure en annexe « lexique » du prØsent rŁglement.  
 
 
2. REGLE GENERALE  
 
Toute construction nouvelle doit respecter les rŁgles ØnoncØes ci-dessous : 
 
• la hauteur des constructions principales à usage d�habitation  mesurØe du niveau naturel du 

sol, hors exhaussement et affouillement de sol, au faîtage en tout point du toit (hors cheminØes) 
ne doit pas excØder 9,00 mŁtres au droit de la construction. 

• la hauteur des bâtiments agricoles ou forestiers  mesurØe du niveau naturel du sol, hors 
exhaussement et affouillement de sol, au faîtage en tout point du toit (hors cheminØes) ne doit pas 
excØder 12,00 mŁtres au droit de la construction. 

 
 
3. DISPOSITIONS PARTICULIERES  
 
Les constructions peuvent dØroger à la rŁgle gØnØrale dans les conditions suivantes : 

� lorsqu�il s�agit d�Øquipements techniques liØs à la sØcuritØ, à la voirie, à un service public de 
rØseaux d�eaux et d�assainissement ou de traitement de dØchets, à la distribution d�Ønergie tels 
que les transformateurs. 

� Dans le cas de reconstruction à l�identique de bât iments dØtruits aprŁs sinistre depuis moins de 10 
ans, dans le respect des dispositions gØnØrales, sous rØserve de ne pas excØder la hauteur du 
bâtiment dØtruit. 

� Dans le cas de construction existante ne respectant pas la rŁgle gØnØrale, des amØnagements 
sont autorisØs dans la limite des volumes existants. 

 
 




